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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

10/04/2018
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui  s’ouvrira le

10/04/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - AQTA : RAPPORT SUR LE SCHEMA DE MUTUALISATION P.6

2- DGS - APPROBATION DES TARIFS DE MISES A DISPOSITION DES MOYENS 
HUMAINS ET MATERIELS A L'ECHELLE DU TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE P.54

3- DGS - SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU MORBIHAN : REVISION 
DES STATUTS P.62

4- DF - REPRISE ANTICIPÉE, AU BUDGET PRIMITIF 2018, DES RÉSULTATS DE 
L'EXERCICE 2017 P.82

5- DF - BUDGET PRIMITIF 2018: BUDGET PRINCIPAL P.157

6- DF - BUDGET VILLE 2018 - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT P.182

7- DF - TAXES DIRECTES LOCALES - VOTE DES TAUX POUR L'ANNEE 2018 TAXE 
D'HABITATION TAXE SUR LE FONCIER BATI TAXE SUR LE FONCIER NON BATI

P.204

8- DF - CONVENTIONS D'ASSOCIATION AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET 
MATERNELLES PRIVEES. FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2018

P.206

9- DF - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS
P.210

10- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2018
P.211

11- DF - GARANTIE À 50% DE QUATRE LIGNES D'EMPRUNT D'UN MONTANT 
TOTAL DE 714 798 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE 
BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LA CONSTRUCTION DE 13 LOGEMENTS POUR 
L'OPERATION "RESIDENCE CADOUDAL" P.220

12- DF - GARANTIE À 50% DE TROIS LIGNES D'EMPRUNT D'UN MONTANT TOTAL 
DE 326 484 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE BRETAGNE 
SUD HABITAT, POUR LA CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS POUR L'OPERATION 
"ROZ VRAS" P.246

13- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE 
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 LOT N°2 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER P.272
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14- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE 
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 LOT N°1 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER P.279

15- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE 
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°2 LOT N°1 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER P.286

16- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - FOURNITURE DE MATERIELS 
ELECTRIQUES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 - AUTORISATION
A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER P.303

17- DF - DEMANDE DE SUBVENTION - BATIMENTS PROTEGES AU TITRE DES 
MONUMENTS HISTORIQUES P.306

18- DSTS - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE ET 
L'ASSOCIATION PATRONAGE LAIQUE D'AURAY P.307

19- DSTS - GRILLE TARIFAIRE 2018 - SPORT P.313

20- DSTS - SKATEPARK - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DÉCLARATION 
PRÉALABLE DE TRAVAUX P.315

21- DU - BOCÉNO - RÉSILIATION DE LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE DU 8 
JANVIER 2014 POUR LE PORTAGE FONCIER D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE AD 
N°331 PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE P.318

22- DU - BOCÉNO - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION 
OPÉRATIONNELLE POUR L'ACQUISITION DE LA PARCELLE AD N°331, 
EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N°9 ET 10 AU PLAN LOCAL D'URBANISME PAR 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE - AUTORISATION À DONNER
AU MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION P.340

23- DEEJ - GARDERIE PERI-SCOLAIRE DE L'ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE - 
APPROBATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DES PARENTS 
D'ELEVES - AUTORISATION À DONNER AU MAIRE DE LA SIGNER P.382

24- DEEJ - TARIFS ENFANCE ET JEUNESSE ETE 2018 P.385

25- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE P.395

26- DAGRH - CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT D’ANIMATION POUR DES 
FONCTIONS DE MANAGER DE CENTRE-VILLE À TEMPS NON COMPLET 
17,5/35EME. P.399
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SEANCE ORDINAIRE DU 

10/04/2018

Le mardi  10  avril  2018  à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement convoqué le mercredi 04 avril  2018, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur  Azaïs  TOUATI,  Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Jean-Yves
MAHEO, Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Joseph ROCHELLE, Madame Françoise
NAEL,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle
MIRSCHLER,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Monsieur
Benoît  GUYOT,  Madame  Fabienne  HOCHET,  Monsieu  Maurice  LE  CHAMPION,
Madame Valérie VINET-GELLE,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE, Madame Mireille
JOLY, Madame Marina LE ROUZIC, Monsieur Laurent LE CHAPELAIN, Monsieur Jean-
Pierre GRUSON, Madame Marie-Noëlle POMMEREUIL, Monsieur Roland LE SAUCE,
Monsieur  François  GRENET,  Madame  Nathalie  BOUVILLE,  Madame  Emmanuelle
HERVIO,  Monsieur  Yazid  BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,  Monsieur
Mathieu LAMOUR

Absents excusés : 
Madame  Valérie  ROUSSEAU  (procuration  donnée  à  Monsieur  Ronan  ALLAIN),
Madame  Kaourintine  HULAUD  (procuration  donnée  à  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL)

Secrétaire de séance : Monsieur Benoît GUYOT
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1- DGS - AQTA : RAPPORT SUR LE SCHEMA DE MUTUALISATION

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La création des intercommunalités, puis le regroupement de territoires plus vastes a
ouvert une nouvelle ère dans la gestion des services publics locaux.

Si les communes demeurent l’échelon territorial plébiscité par les habitants, et à ce titre,
elles  conservent  de  larges  compétences  en  lien  étroit  avec  la  population,  les
communautés  de  communes  se  voient  doter  de  nouvelles  missions  dont  l’exercice
nécessite  une  coordination  des  politiques  locales  en  s’appuyant  sur  une  stratégie
partagée autour d’un projet de territoire commun.

En outre, les contraintes financières qui pèsent sur le bloc communal et intercommunal
sont chaque année plus lourdes et questionnent tant nos modes d’organisation que la
nature et la qualité des services rendus à la population.

Néanmoins,  ce  contexte  n’est  pas  exempt  d’opportunités  pour  les  collectivités
territoriales.  Encouragé  par  le  législateur,  le  droit  à  l’innovation,  à  l’expérimentation
s’offre  aux  communes  et  aux  intercommunalités.  La  mutualisation  des  moyens
(humains,  techniques  et  financiers)  à  l’échelle  des  communautés  de  communes
constitue une réponse aux défis auxquels sont confrontées les collectivités.

Le schéma de mutualisation, obligation réglementaire, peut être conçu comme un outil
permettant de tisser et enrichir les liens pratiques et opérationnels, pragmatiques, entre
la communauté et les communes et les communes entre elles.

C’est un processus libre permettant à chacun, sur la base du volontariat, d’exercer ses
propres compétences dans un souci d’optimisation des moyens et d’amélioration de la
qualité de service aux usagers.

Chaque mutualisation doit être un dispositif ajustable et adapté aux besoins concrets
des collectivités qui les mettent en œuvre. L’échelle des actions de mutualisation est
donc  variable  pouvant  être  géographique  (communes  limitrophes,  bassin  de  vie,
territoire intercommunal) ou issue d’une rencontre d’intérêts communs.

Le Conseil communautaire a adopté à la majorité, le 15 décembre dernier, le rapport de
mutualisation de la Communauté de communes qui comporte un projet de schéma de
mutualisation visant cinq enjeux principaux :

Enjeu 1 : Favoriser et développer les coopérations intercommunales et créer une
nouvelle culture communautaire.
- Développer la solidarité entre collectivités à l’échelle du territoire;
- Consolider le travail engagé dans le cadre de la Communauté de communes pour
servir un territoire à taille humaine, riche et multiple.

Enjeu 2 : Améliorer le service rendu aux usagers.
- Développer et faciliter l’accès aux services publics de proximité.
- Développer la qualité de service en mettant en commun les expertises et les savoir-
faire de chacune des institutions et de leurs équipes.
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Enjeu 3 : Améliorer la lisibilité de l’action publique locale.
-  Développer  une  action  publique  simple,  compréhensible  et  identifiable  par  les
habitants et usagers.

Enjeu 4 : Optimiser et rationaliser les organisations pour, à terme, générer des
économies d’échelle.
-Moderniser les organisations
- Améliorer l’efficience des services

Enjeu 5 : Valoriser les qualités et les savoirs faire des agents des communes et
de la Communauté de communes au profit du territoire.
- Favoriser le travail en commun, les collaborations, c’est ainsi permettre aux équipes
de bénéficier mutuellement des qualités professionnelles des uns et des autres, et au
final contribuer directement à l’amélioration du service public local ;

Pour répondre à ces enjeux,  le schéma de mutualisation porté Auray Quiberon terre
Atlantique, en lien avec les Communes membres, s’articule autour de trois axes :
- Développer des groupements de commandes,
- Harmoniser les prestations techniques et les mises à disposition de moyens humains
et matériels dans un cadre conventionnel,
- Mettre en œuvre des dispositifs collaboratifs dans le cadre de mutualisations ciblées.

Ce projet de schéma de mutualisation est une première étape. Il donnera lieu à des
rendez-vous  réguliers  de  travail  associant  les  élus  et  les  agents  du  territoire.  Par
ailleurs,  l’adoption  du  rapport  par  la  Communauté  de  communes  suit  la  procédure
suivante : 
- Dans les 3 mois suivant l’établissement du rapport : avis des conseils municipaux sur
le rapport,
- A l’issue du délai de 3 mois de consultation des communes : approbation du rapport
par délibération du conseil communautaire,
-  Chaque  année  lors  du  débat  d’orientation  budgétaire  :  information  du  conseil
communautaire par le président sur l’état d’avancement de mise en œuvre du schéma.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-39-1 qui
institue le schéma de mutualisation des services ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-4-3
(avec  la  mise  en  commun  de  moyens  matériels),  Article  L.  5214-16-1  (gestion
d’équipements)  ainsi  que  L.  5221-1  et  L.  5221-2  (ententes  entre  communes)  qui
prévoient différents mode de collaborations entre la Communauté de communes et ses
communes membres ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. article 5111–1
qui fait mention des conventions entre communes ;

Vu le Code de la sécurité intérieure et notamment les articles L. 512-1 à 3 relatifs aux
Polices intercommunales et polices pluri-communales ;

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  7/419



Vu la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses
rapports avec la maîtrise d'œuvre privée modifiée par l’ordonnance n°2004-566 du 17
juin 2004 ;

Vu la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la
République, dite loi « NOTRe » ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale
et d’Affirmation des Métropoles dite loi « MAPTAM » ;

Vu l’article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet  2015 relative aux marchés
publics et notamment aux groupements de commandes ; 

Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 qui définit Les modalités de valorisation des
prestations dans le cadre des conventions ;

Considérant que le projet de mutualisation porté par Auray Quiberon Terre Atlantique,
en lien avec les communes membres, vise à répondre à cinq enjeux principaux : 
-  Favoriser  et  développer  les  coopérations  intercommunales  et  créer  une  nouvelle
culture communautaire.
- Améliorer le service rendu aux usagers.
- Améliorer la lisibilité de l’action publique locale.
-  Optimiser  et  rationaliser  les  organisations  pour,  à  terme,  générer  des  économies
d’échelle.
-  Valoriser  les  qualités  et  les  savoir-faire  des  agents  des  communes  et  de  la
Communauté de communes au profit du territoire.

Considérant l’articulation du schéma autour de trois axes  pour répondre à ces enjeux :
- Développer des groupements de commandes,
- Harmoniser les prestations techniques et les mises à disposition de moyens humains
et matériels dans un cadre conventionnel,
- Mettre en œuvre des dispositifs collaboratifs dans le cadre de mutualisations ciblées ;

Considérant la procédure d’adoption du rapport,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  EMET un  avis  favorable  sur  le  rapport  de  mutualisation  de  la  Communauté  de
Communes Auray Quiberon Terre Atlantique annexé conformément à sa délibération
n°2017DC/168 prise en date du 15 décembre 2017
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018
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2- DGS - APPROBATION DES TARIFS DE MISES A DISPOSITION DES MOYENS 
HUMAINS ET MATERIELS A L'ECHELLE DU TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

L’harmonisation des tarifs par le biais d’une convention type constitue l’un des axes du
projet de schéma de mutualisation dont l’objectif consiste à faciliter les échanges de
personnel  et  de  matériel  entre  les  collectivités  constituant  l’Etablissement  public  de
coopération intercommunale.

Le Conseil communautaire a adopté à l’unanimité, le 15 décembre dernier, le projet de
grille  tarifaire unifiée en vue de l’établissement d’une convention type à l’échelle du
territoire communautaire (convention entre la Communauté de communes d’une part, et
d’autre part, entre les communes elles-mêmes). 

Conformément au décret n° 2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de
remboursement des  frais de fonctionnement des services mis à  disposition  dans  le
cadre  de  l'article  L.  5211-4-1  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  la
convention et la grille ont été réalisés en respectant les modalités suivantes : 

- Le remboursement des frais de fonctionnement du service mis à disposition en
application du II de l'article L. 5211-4-1 s'effectue sur la base d'un coût unitaire du
ou  des  moyens  mis  à  disposition,  multiplié  par  le  nombre  d’heures  de
fonctionnement  constatées  par  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale ou la commune bénéficiaire de la mise à disposition. 
- La convention définit la méthode retenue pour la détermination du coût unitaire
de  fonctionnement  et  comprend  une  prévision  d'utilisation  du  service  mis  à
disposition, exprimée en unités de fonctionnement. 
- Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en
particulier les charges de personnel, les fournitures, le coût de renouvellement des
biens et les contrats de services rattachés, à l'exclusion de toute autre dépense
non strictement liée au fonctionnement du service.
-  Le  coût  unitaire  est  constaté  à  partir  des  dépenses  des  derniers  comptes
administratifs, actualisées des modifications prévisibles des conditions d'exercice
de l'activité  au  vu du budget primitif  de  l'année.  La  détermination du coût  est
effectuée  par  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  ou  la
commune ayant mis à disposition ledit service. 

Aussi, afin de permettre les mises à disposition des moyens humains et matériels, sur
une base tarifaire unifiée, à l’échelle du territoire communautaire, il convient que les
communes membres  d’Auray Quiberon Terre Atlantique approuvent  la  grille  tarifaire
unifiée portant sur  quatre catégories de personnel (cat.  A,  B,  C hors entretien et  C
entretien), ainsi que quatre catégories de matériels (véhicule de moins de 3,5 T, poids
lourds, tractopelle et tracteur équipé (avec et sans chauffeur) et autres engins) tel que
définies ci-dessous : 

Proposition Tarif du territoire (euros TTC/heure/unité)

Agent entretien ménager 18

Agent technique 25
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Catégorie B 30

Catégorie A 35

Véhicule < 3,5 T PTAC 10

Tractopelle sans chauffeur 30

Tractopelle avec chauffeur 54

Poids lourds 35

Autres engins 9

Vu Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-4-1 ; 

Vu  le  décret  n°2011-515  du 10  mai  2011 relatif  au  calcul  des  modalités  de
remboursement des  frais  de fonctionnement des services mis  à disposition dans  le
cadre de l’article L. 5211-4-1 ;

Vu la délibération n°2017DC/169 du Conseil communautaire d’Auray Quiberon Terre
Atlantique en date du 15 décembre 2017 relative à l’harmonisation des tarifs de mises à
disposition des moyens humains et matériels à l’échelle du territoire communautaire
 
Considérant  que l’un des axes du schéma de mutualisation d’Auray Quiberon Terre
Atlantique a pour objectif de faciliter les échanges de personnel et de matériel entre la
Communauté de communes et  les communes mais également entre les communes
elles-mêmes.  A cet  effet,  il  s’avère  nécessaire  de  disposer  d’une  base  de  travail
harmonisée dans un cadre conventionnel commun fixant notamment les tarifs de mises
à disposition de moyens à l’échelle du territoire intercommunal ;

Considérant  que  le  coût  unitaire comprend  les  charges  liées  au  fonctionnement  du
service et en particulier les charges de personnel dont l’encadrement, les fournitures, le
coût de renouvellement des biens et les contrats de services rattachés, à l'exclusion de
toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service ;

Considérant que le coût unitaire est proposé dans le tableau ci-dessous ;

Considérant  que  l’élaboration  des  tarifs  a  été  réalisée  en  concertation  avec  les
communes membres tant sur les unités mises à disposition que sur les tarifs, il vous est
proposé d’approuver cette proposition de grille tarifaire.

Considérant  qu’après  acceptation  du  principe  et  de  propositions  tarifaires  par  la
Communauté  de  communes et  les  communes,  une  convention  unifiée  facilitera  les
mises à dispositions matérielles et humaines à l’échelle du territoire ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :
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-  APPROUVE les tarifs harmonisés de mises à disposition des moyens humains et
matériels en faveur des interventions destinées à la Communauté de communes et aux
autres Communes membres ci-dessous : 

Intervention Tarif du territoire (euros TTC/heure/unité)

Agent entretien ménager 18

Agent technique 25

Catégorie B 30

Catégorie A 35

Véhicule < 3,5 T PTAC 10

Tractopelle sans chauffeur 30

Tractopelle avec chauffeur 54

Poids lourds 35

Autres engins 9
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018
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3- DGS - SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU MORBIHAN : REVISION 
DES STATUTS 

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La commune est adhérente au Syndicat Départemental d’Energies du Morbihan, qui est
l’autorité  organisatrice  du  service  public  de  distribution  de  l’énergie  électrique  sur
l’ensemble du territoire du département.

Par délibération de son Comité Syndical en date du 14 décembre 2017, le SDEM a
lancé une procédure de révision de ses statuts justifiée par : 

- les récents textes relatifs à la transition énergétique introduisant de nouvelles 
dispositions de nature à permettre d’élargir le champ d’intervention du Syndicat. 
- les besoins exprimés par les membres du Syndicat
-  la  réforme  de  l’organisation  territoriale  (nouveau  schéma  directeur  de

coopération intercommunale  applicable  au  01.01.2017,  création  de  communes
nouvelles….) 

Cette modification des statuts porte notamment sur :

1 - La mise à jour de la liste des compétences et activités complémentaires et
accessoires du Syndicat. (articles 2.2 et 2.3)

Il est rappelé que les missions exercées par le Syndicat sont organisées autour : 

-  d’une compétence obligatoire qui concerne uniquement les communes : l’électricité.
Celle-ci est inchangée.

-  des  compétences  optionnelles  suivantes     :  éclairage  public  /  communications
électroniques / gaz / réseaux de chaleur / infrastructures de charge pour les véhicules
électriques et hybrides.

Ces compétences ne sont pas modifiées, hormis l’élargissement de :
- la mobilité aux véhicules gaz et hydrogène,
- l’éclairage public à la signalisation, la mise en valeur des bâtiments et à

la mise en œuvre d’équipements communicants,
- les réseaux de chaleur aux réseaux de froid.

- d’activités complémentaires et accessoires. Ces activités concernent la réalisation de
prestations  ponctuelles  exécutées  sur  demande  des  adhérents  ou  de  personnes
morales non membres. La liste de ces activités a été actualisée afin de tenir compte
d’une part des dispositions introduites par la loi du 17 août 2015 relative à la transition
énergétique pour la croissance verte et d’autre part des besoins exprimés.

2  -  La  possibilité  offerte  aux  Etablissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre d’adhérer au Syndicat, tout en préservant
la représentativité des communes. (articles 1, 5.4 et 5.5.) 

Concrètement, il s’agit : 
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- A titre principal : d’ouvrir la possibilité aux EPCI à fiscalité propre d’intégrer le Syndicat
tout  en  préservant  la  représentativité  des  communes.  Chaque  EPCI  serait  ainsi
représenté par un délégué : son Président ou son représentant.

- A titre subsidiaire d’entériner l’adhésion en direct : 
-  des  communes de  la  communauté  de  communes du  Porhoët  aujourd’hui  
fusionnée avec Ploërmel communauté
- des communes de la communauté de communes de Belle-Ile-en-Mer (CCBI)

Il convient de noter qu’il est proposé, conformément à l’article L 5212-7 dernier alinéa
du CGCT, que la mise en œuvre du nouveau mode de représentation soit décalée pour
la faire coïncider avec le début du prochain mandat. Il est ainsi prévu, à titre transitoire,
qu’en cas d’adhésion, avant la fin du mandat en cours d’un ou plusieurs EPCI ou en cas
de  constitution  de  communes  nouvelles,  il  n’y  ait  pas  de  nouvelles  élections  des
délégués du Comité. 

La liste des membres (annexe 1) est mise à jour en vue du futur arrêté préfectoral. Le
nombre  de  délégués issus  des  collèges  électoraux  des  communes n’est  donc  pas
modifié (annexe 2).

Les enjeux de la révision des statuts de Morbihan Energies sont les suivants : 
-  concernant  les  compétences  et  activités  accessoires  du  Syndicat,  chaque
membre est libre de solliciter ou pas le Syndicat selon ses besoins. En tout état de
cause, ces nouveaux statuts ne modifient pas les activités déjà exercées pour le
compte des adhérents au Syndicat mais visent à leur offrir de nouvelles possibilités
d’intervention  en  phase  avec  l’évolution  des  textes  en  lien  avec  la  transition
énergétique et avec leurs besoins.

- la représentativité du Syndicat va pouvoir, à terme, évoluer en intégrant les EPCI
à fiscalité propre tout en conservant un comité syndical de taille raisonnable pour
un travail collaboratif et participatif selon les compétences transférées. 

La décision  préfectorale de  modification  sera  subordonnée à  l'accord  des  Conseils
municipaux  se  prononçant  dans  les  conditions  de  majorité  prévues  par  le  CGCT
(articles 5211-20 et 5211-5-II).

Il convient à ce jour que le Conseil municipal se prononce sur la modification statutaire
proposée et entérinée par le SDEM.

Vu les statuts du Syndicat adoptés le 20 janvier 1965 et modifiés le 10 novembre 2004,
le 19 décembre 2006, le 7 mars 2008 et le 2 mai 2014. 

Vu la loi  n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République

Vu la  loi  n°  2015-992 du  17  août  2015  relative  à  la  transition  énergétique  pour  la
croissance verte

Vu le CGCT notamment l’article L 5211-20

Vu l’arrêté Préfectoral du 30.03.2016 approuvant le nouveau schéma départemental de
coopération intercommunale du Morbihan. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  63/419



A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  modification  proposée  des  statuts  du  Syndicat  Départemental
d’Energies du Morbihan, selon les dispositions de l’article L5211-20 du C.G.C.T. ;

-  PRECISE que  la  présente  délibération  sera  notifiée  au  Président  de  Morbihan
Energies.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : nous pouvons souscrire aux modifications statutaires proposées ; elles
traduisent la volonté des élus du syndicat de s’inscrire dans la transition énergétique
souhaitée et portée collectivement au travers des plans climat-air-énergie notamment.
Mais Morbihan Energie dispose t-il des moyens financiers pour assurer pleinement ces
nouvelles compétences ? Depuis la libéralisation de la production et de la fourniture de
l’énergie,  il  y  a foisonnement  d’acteurs mais  au final  c’est  toujours  le  contribuable-
usager qui paie la facture. 

M. LE MAIRE : il appartient au syndicat de répondre à cette question. Ce syndicat nous
est précieux notamment en matière d’effacement de réseaux, puisque grâce à eux les
effacements de réseaux nous coûtent la moitié du coût réel. 
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4- DF - REPRISE ANTICIPÉE, AU BUDGET PRIMITIF 2018, DES RÉSULTATS DE 
L'EXERCICE 2017

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'instruction comptable M14 prévoit que les résultats d'un exercice sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote du compte administratif.

Toutefois, l'article L. 2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)
permet au conseil municipal, au titre de l'exercice clos et avant l'adoption du compte
administratif,  de  reporter  de  manière  anticipée  au  budget  de  l'exercice  suivant  le
résultat  de  la  section  de  fonctionnement,  le  besoin  de  financement  de  la  section
d'investissement (ou l'excédent d'investissement) ainsi que la prévision d'affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
-  une  fiche  de  calcul  des  résultats  prévisionnels  ainsi  qu'un  tableau  des  résultats
d'exécution du budget (établis par l'ordonnateur et attestés par le comptable),
- l'état de restes à réaliser au 31 décembre 2017 (établis par l'ordonnateur),
- le compte de gestion, s'il a pu être établi à cette date, ou une balance budgétaire
(produits et visés par le comptable).

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par
anticipation, le conseil municipal procède à leur régularisation et à la reprise du résultat
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de l'exercice 2017 sont les suivants :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L. 2311-5, R. 2311-11 à R.
2311,13,
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DÉPENSES RECETTES Solde (+ ou -)

Résultat à affecter

Solde global d'exécution
RESTES A RÉALISER Investissement au 31/12/2017

REPRISE ANTICIPÉE

BUDGET PRINCIPAL 
VILLE D'AURAY

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2017 15 514 294,01 17 307 255,97 1 792 961,96

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 002 du BP 2017) 2 949 332,87

4 742 294,83

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

Résultats propres à l'exercice 
2017 6 636 968,66 4 812 551,12 -1 824 417,54

Résultats antérieurs reportés 
(ligne 001 du BP 2017) -1 518 549,33

-3 342 966,87
452 446,40 1 877 175,73 1 424 729,33

RÉSULTATS CUMULES 2017 (Y COMPRIS RESTES A 
RÉALISER) -1 918 237,54

PRÉVISION D'AFFECTATION EN 
RÉSERVE (compte 1068) 1 918 237,54

REPORT EN FONCTIONNEMENT 
EN RECETTES 2 824 057,29



VU l'instruction comptable M14,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l'exercice 2017,

-  DÉCIDE de  reprendre  par  anticipation  au  budget  primitif  2018  les  résultats  de
l'exercice 2017, comme indiqué ci-après :
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Ces montants seront inscrits au budget primitif 2018 ainsi que les restes à réaliser. La
délibération d'affectation définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte
administratif.
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BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE

Résultat global de la section de fonctionnement au 31/12/2017

Résultat d'investissement avant affectation (compte 001)
Restes à réaliser en dépenses
Restes à réaliser en recettes
Soit un besoin de financement de :

4 742 294,83 

Besoin de financement de la section d'investissement 2017 estimé 
à :

-3 342 966,87 
-452 446,40 

1 877 175,73 
-1 918 237,54 

PRÉVISION d'affectation en réserves en investissement à inscrire 
au compte 1068 au budget primitif 2017 -1 918 237,54 

SOLDE du résultat de fonctionnement au compte 002 au budget 
primitif 2017 2 824 057,29 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

5- DF - BUDGET PRIMITIF 2018: BUDGET PRINCIPAL

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

L'examen du Budget Primitif du budget de la Ville intervient après le vote du Débat
d'Orientations Budgétaires (DOB) pour 2018 qui s'est déroulé lors du Conseil Municipal
du 20 Février 2018.

La présentation du Budget Primitif figurera en annexe de cette délibération.

Si les grandes orientations sont respectées,quelques modifications ont été effectuées
par rapport aux chiffres présentés lors du DOB.
Ces modifications feront l'objet d'une présentation pour la section de fonctionnement.
De plus, une présentation fonctionnelle sera proposée.

La  section  d’investissement  et  notamment  les  dépenses  d’équipement  brut  seront
détaillées.

Conformément à la décision du Conseil Municipal du 30/06/2014, les crédits sont votés
par nature au niveau du chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement et au
niveau du chapitre et de l'opération d'équipement pour la section d'investissement.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Treize conseillers municipaux se prononcent pour un vote à bulletin secret.

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (18 voix pour, 10 voix contre 
et 5 abstentions),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE les montants des dépenses et des recettes inscrits au Budget Primitif
2018  du  budget  principal  de  la  Ville  d'Auray,  soit  19  869  251,10  €  en  section  de
fonctionnement et 14 762 694,62 € en section d'investissement.

- VOTE le budget primitif du budget principal par nature au niveau du chapitre pour la
section de fonctionnement et  par opération au niveau de la super opération pour la
section d'investissement.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

M.  LE SAUCE :  Ce budget  primitif  est  la  traduction  comptable de  vos  orientations
débattues lors du DOB au mois de février, avec une différence de taille à la section de
fonctionnement.  Vous avez réduit  de 258 652,50 €,  arrondis à 259 000 € lors de la
présentation, les crédits du chapitre 11. Lors du DOB, ajuster le montant des charges à
caractère général à vos projections du BP 2017 et au réalisé 2017 pouvait se justifier à
mes yeux au regard des éléments à notre disposition, à savoir le Rapport d’Orientation
Budgétaire (ROB). Mais à y regarder de plus près, à partir des documents remis en
commission  finances  et  de  la  présentation  qui  vient  d’être  faite  par  l’adjoint  aux
finances, que constatons-nous : 

 un décrochement à la hausse desdites charges en 2017, maintenu lors du DOB
pour 2018 ;

 une flambée de certaines dépenses en 2017, quelques exemples : 
o article 6226 « Honoraires » nous sommes passés de moins de 6 000 € en

2014 à 34 821 € en 2017 et vous budgétez encore 23 670 € en 2018 ; 
o article 617 « Etudes et recherches », 0 € en 2014 à plus de 83 661 € en

2017 ; 
o article 6257 « Réceptions », de 33 112 € en 2014 nous voilà à 46 306 € en

2017 ;
o article  6288  « Autres  services  extérieurs »,  263  928  €  en  2014  pour

357 492 € en 2017 que vous ajusté à 339 545 € en 2018.

Entre le mois de février dernier et aujourd’hui, vous avez rectifié le tir. Je n’ai pas les
éléments détaillés des corrections apportées par articles mais nous sommes passés de
3,657 M€ à 3,398 M€ en une quinzaine de jours. Nous pourrions saluer la performance
mais  il  s’agit  surtout  d’un  tour  de  passe-passe  car  le  différentiel  se  retrouve  en
« Dépenses imprévues » dont le montant est de plus de 340 000 €. 
Sur  le  papier  votre  affichage  de  l’évolution  des  charges  à  caractère  générale  est
maintenant plus présentable mais à titre de comparaison de 2008 à 2014, les charges à
caractère  générale  ont  été  en  moyenne annuelle  de  3,180  M€  soit  218  000  €  en
dessous. Deux choses l’une, soit vous avez encore des efforts à faire en matière de
maîtrise des dépenses réelles de fonctionnement, soit certains de vos choix politiques
génèrent  des dépenses qui  n’existaient  pas  auparavant.  J’opterai  pour  la  deuxième
hypothèse. Pour finir : une demande et trois questions. Mais auparavant une remarque
sur les ratios qui nous été projetés par l’adjoint aux finances. Effectivement, ils sont à
prendre avec prudence mais votre présentation laisse entendre que nous avons en
réalité  toujours  plus  de  recettes  réelles  que  prévues  au  BP  et  toujours  moins  de
dépenses réelles que prévues au BP. Donc, nous devrions dégager plus de moyens
annuellement au BP et ainsi réduire le recours à l’emprunt car aujourd’hui ce différentiel
en les révisions et les réalisés nous le retrouvons dans les résultats antérieurs reportés
qui constitue un matelas conséquent de réserves.

Maintenant ma demande et mes trois questions.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  182/419



Nous  demandons  que,  par  une  prochaine  DM,  sur  ce  montant  de  340 000  €  de
Dépenses imprévues soit affectés au moins 250 000 € à la Section Investissement soit
pour réduire l’emprunt 2018, soit pour la réfection de la rue Dunant.
Concernant les Charges de personnel, pouvez vous m’expliquer l’augmentation de plus
de 220 000 € des crédits pour la rémunération des personnels non titulaires (article
64131) ?
Chapitre  70,  article  70841,  Mise  à  disposition  de  personnel  BA et  régies,  à  quoi
correspondent les 112 000 € de crédits supplémentaires par rapport au BP 2017 ?
Les travaux d’aménagement de la Place de la République, de G.Deshayes et du Parvis
de l’église vont s’achever en 2018 pour un coût de 3 534 911 €, subventionné à hauteur
de 1 749 900 €, peux t’on avoir le détail des subventions ?

M. LE MAIRE :  concernant les dépenses de fonctionnement, honoraires 2017, il faut
rappeler  que nous avons été en révision de PLU, que nous avons fait une enquête
publique et payé trois enquêteurs pour la somme de 33 000 euros. L’année 2017 aura
été une année spécifiquement haute et justifiée. Vous dites que nous avons dépensé
beaucoup pour les études (83 661 €), mais il faut étudier pour préparer l’avenir et pour
pouvoir lancer les projets. En 2017 nous avons fait beaucoup d’études relatives à la
préparation  du  contrat  d’attractivité  avec  le  Département.  Nous  avons  lancé  une
première  étude  pour  définir  quels  étaient  les  axes  à  améliorer  sur  Auray  pour
l’attractivité touristique  et  nous en  avons déduit  beaucoup de  choses  intéressantes.
Nous avons été obligés de continuer avec des études plus détaillées afin de préparer
ce  contrat  d’attractivité  touristique  que  nous  souhaitons  mettre  en  place  avec  le
Département dès 2019. C’est ainsi que nous avons lancé une étude sur des circuits
touristiques  groupés  patrimoine  et  artistique  et  une  étude  de  circulation  et  de
signalétique pour réaliser des circuits piétonniers. Nous avons poursuivi les études pour
la  rénovation  des  halles  dont  une  étude  marketing  importante  en  faisant  un
benchmarking  afin  de  savoir  comment  réussissaient  les  villes  qui  ont  des  halles
dynamiques et, vous en conviendrez, les halles d’Auray méritent d’être dynamisées et
méritent de se démarquer. Une ville centre mérite d’avoir des halles dignes de ce nom.
Cette étude a débouché sur des projets intéressants à réaliser en plusieurs phases qu’il
faudra digérer  financièrement.  Dans un premier temps il  s’agit  de la rénovation des
halles  (circulation  et  agencement  des  étals).  La  deuxième  étape  concerne
l’aménagement  sous  le  Petit  Théâtre  de  l’ancien  Tribunal  de  proximité  avec  un
percement  entre  les  halles  actuelles  et  ce  local  disponible.  Ce  sont  des  études
coûteuses mais qui préparent l’avenir et les investissements.

Vous dites que nous avons augmenté les frais de réception. Je ne crois pas que nous
soyons très déraisonnables sur le sujet. Nous avons institué à chaque départ amical et
naturel  de personnel (mutation  ou départ  en  retraite)  l’organisation d’une  réception.
Quant à l’augmentation des autres services,  je ne saurais  vous répondre point  par
point. 
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Vous avez l’air de dire que nous avons fait un tour de passe passe avec les dépenses
imprévues et que ce sont des dépenses redondantes. C’est vrai que ce budget a été
facilité par l’aide exceptionnelle dont je parlerai tout à l’heure mais pour éviter d’avoir à
refaire complètement le budget il était sain de resserrer la visse de toutes les directions
et de pouvoir laisser une somme disponible de dépenses imprévues sans pour autant
vouloir la consommer, ceci afin d’éviter qu’une direction qui arrive à la fin d’un budget
serré et qui est face à des imprévus puisse continuer à honorer son service. Je prends
l’exemple de la ligne chauffage que nous avons réduite, qui peut dire aujourd’hui quelle
sera la rigueur de l’hiver  prochain ? Vous dites qu’en 15 jours nous avons réussi  à
économiser 260 000 €, je crois que vous auriez pu nous faire le reproche de ne pas le
faire. Vous auriez pu nous dire, et je vous vois bien le faire, "Monsieur le Maire, vous
avez fait une marge considérable entre 2016 et 2017 et en 2018, la fête continue vous
continuez  à  dépenser  et  à  dépenser  trop".  Je vous  aurais  mieux  reconnu dans  ce
discours et cette approche que celle que vous faites ce soir. Ce n’est pas un tour de
passe-passe, nous avons un devoir de gestionnaire et de rigueur. C’est vrai que c’est
difficile pour les directeurs d’établir des prévisions par rapport aux aléas. Disons que
pour simplifier, nous avons voulu faire une cagnotte centrale à redistribuer si nécessaire
plutôt que de mettre du confort dans chaque budget des directions. Je crois que c’est
une gestion saine, prudente et intelligente. 

Concernant les trois questions, tout d’abord vous dites que nous avons 220 000 € de
plus dans les charges de personnel non titulaires. Vous voulez dire que nous avons
plus de non titulaires qu’avant n’est-ce-pas ? Vous vous inquiétez pour la collectivité
d’une politique  qui  pourrait  être la nôtre et  que vous pourriez  critiquer,  c’est  à dire
d’augmenter la population d’agents non titulaires contractuels. Je préfère que l’adjointe
déléguée aux ressources humaines réponde à cette question.

Mme LE BAYON :  je  peux  répondre partiellement à cette  question.  Cela mériterait
d’être décortiqué en effet et je vous promets de vous apporter cette réponse dans un
deuxième temps. L’augmentation du nombre des contractuels correspond d’une part au
remplacement d’agents qui partent lié au vieillissement parmi la population des titulaires
et  d’autre part  je  voudrais rappeler  que la masse salariale globale est  maîtrisée en
dehors du GVT et du RIFSEEP que nous mettons en place. Ayez la certitude que je
vous apporterai les éléments de réponse concernant ces 220 000 €. 

M. LE MAIRE :  concernant  votre  deuxième  question  sur  les  212  000  €  de  crédits
supplémentaires par  rapport  au BP 2012, nous vous apporterons la réponse à une
prochaine séance. 

Votre troisième question servira de transition par rapport aux investissements.

M. ROCHELLE :  il  s’agit  de la facturation d’une mise à disposition de personnel au
CCAS qui n’était pas réalisée auparavant.
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M. LE SAUCE :  concernant les frais d’honoraires,  vous avez indiqué que certaines
études  ont  été menées tel  que  le  contrat  d’attractivité  touristique.  Je  voudrais  faire
remarquer que lorsque qu’on réalise des études qui sont suivies d’investissements, cela
relève de dépenses d’investissement. Si vous me dites que suite à cette étude, contrat
d’attractivité touristique,  nous allons réaliser  des circuits touristiques,  nous devrions
avoir une opération d’ordre de transfert de dépenses, sauf si les règles comptables ont
changé. Sur les 340 000 € en réserve, ce n’est pas une petite somme, je vous invite à
calculer ce que cela représente en pourcentage d’impôts car tout citoyen alréen pourrait
se demander pourquoi nous avons une réserve d’un tel montant et à l’usage d’on ne
sait quoi ou comme vous le dites pour faire face à un éventuel hiver rigoureux.

M. LE MAIRE : il s’agissait simplement d’un exemple Monsieur Le Sauce mais je peux
vous en donner d’autres. Mais puisque vous parlez d’impôts, vous verrez tout à l’heure
que nous proposons une non augmentation de la fiscalité. Mais alors vous me diriez "on
pourrait  baisser  les  impôts".  En  fait  j’ai  bien  noté  que  vous  préféreriez  que  nous
fassions la rue Dunant.  Je pense que cette année nous devrons  faire  une révision
budgétaire. C’est un exercice sain, utile et je vous invite à la faire avec nous vers le
mois de septembre.  Il  y  a beaucoup d’inconnues cette année, notamment dans les
investissements. Beaucoup d’investissements ont été notés mais n’ont pas encore été
chiffrés. Il est donc important de se revoir. Il vaut mieux avoir 340 000 € de réserve que
pas du tout.

M. GRENET : cela fait 3 ans que je le répète mais ce que je reproche surtout c’est qu’il
n’y  a pas  de  PPI.  Vous annoncez  beaucoup de dépenses  et  encore de  nouvelles.
Certes il faut faire des investissements mais chaque année on nous rajoute encore de
nouvelles choses. C’était votre choix politique de mettre énormément de choses sur le
centre ville et ça continue alors qu’il y  a d’autres gros investissements à faire. Tant
mieux, que l’on fasse les investissements sur la forêt et sur la piste d’athlétisme, mais
j’aurais préféré que l’on liste cela au début du mandat et que l’on ait un PPI digne de ce
nom.  J’ai  l’impression  qu’à  chaque  fois  on  rajoute  de  nouvelles  dépenses  ou  de
nouveaux investissements sans réelles visibilité à long terme et c’est bien dommage.
J’ai  d’ailleurs l’impression que je ne  suis pas le seul  dans  la salle à découvrir  des
choses ce soir et même dans votre équipe Monsieur le Maire. Pour moi, quand on a
pas de PPI on ne sait pas trop où l’on va. Pour les 2 millions vous l’avez bien expliqué,
mais cette somme reste encore hypothétique. Il y a beaucoup de perspectives de votre
part mais sans réel plan de financement et c’est un peu inquiétant pour la suite des
finances  de la ville.  Les avis étant  partagés ce soir,  je  demande un vote  à bulletin
secret. 

M. LE MAIRE : bien sur que nous avons un PPI. D’ailleurs si vous regardez la maquette
et le prochain bordereau que nous allons présenter dans le cadre des AP/CP, vous avez
pratiquement le PPI puisque tous les AP/CP sont programmés dans le temps. Cela veut
dire que vous n’avez pas regardé. 

C’est quand même fort d’entendre nos prédécesseurs regretter que nous n’ayons pas
démarré les travaux sur le site de la forêt ainsi que la piste d’athlétisme très tôt dans le
mandat alors que ce sont des projets qui datent de 10 ou 15 ans que vous n’avez pas
faits alors que nous, nous allons le faire. 

M. GRENET : c’était pourtant prévu en 2014. Vous lirez dans les procès verbaux des
Conseils municipaux de 2013 que c’était prévu en 2014 avec un PPI à l’époque. Je
précise que les AP/CP ne sont pas un PPI. 
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M. LASSALLE : en effet je regrette d’avoir appris aujourd’hui c’est nouvelles lignes sur
les dépenses futures que seront  l’Hôtel  Dieu et  les halles,  même si  les halles sont
prévues pour 2020 comme je l’apprend ce soir. 

"M. le Maire, M. l’adjoint aux finances, chers collègues, 

Je démarrerai ce soir en tant que membre de la commission finance en vous félicitant,
Monsieur Rochelle, pour la clarté de votre présentation et pour tout le travail que vous
menez avec Monsieur Kergosien et le service finances depuis le début du mandat pour
maintenir  l’équilibre  des  comptes  de  la  ville  dans  un  contexte  difficile  pour  les
collectivités  où  les  dotations  de  l’Etat  sont  revues  à  la  baisse  et  nous  obligent  à
dépenser  de  manière  beaucoup  plus  efficiente  en  sein  des  mairies,  à  explorer  de
nouvelles voies telles que la mutualisation, le partage d’investissements dans un même
bassin  de  vie  et  à  penser  plus  collectivement  au  sein  de  notre  communauté  de
communes.

Ainsi mon propos ce soir ne portera pas sur le budget de fonctionnement car je sais,
Monsieur Rochelle que vous veillez au grain pour éviter les dérives ou les tentations
des uns ou des autres à dépenser toujours plus.

Il ne portera pas non plus sur la cagnotte aussi exceptionnelle qu’inespérée d’1,435
millions qui nous offre cette année des possibilités que nous n’avions plus et que nous
ne retrouverons pas dans les années à venir, merci à l’Etat, merci au Conseil régional et
à vous Madame le Conseillère régionale.

Mon  propos  portera  bel  et  bien,  Monsieur  le  Maire,  sur  votre  budget  dépense
d’investissement 2018 et  l’utilisation que vous souhaitez  faire de ces 7,542  millions
d’euros,  qui  lui,  ne  correspond  pas  à  mes  yeux  à  ces  nouveaux  enjeux  et  qui
s’annoncent en l’état comme un vaste gâchis, une sorte de rendez-vous manqué alors
que le moment était favorable pour proposer aux alréens de belles choses.

Pour bien comprendre ce point de vue je reviendrai donc sur l’élaboration même du
plan pluriannuel  d’investissement  (le PPI)  au  sein  de  la  majorité qui  conditionne le
budget et les dépenses que nous devons valider ou pas lors de ce vote. 

Ainsi l’année dernière en début d’année 2017 nous avions établi ensemble, après de
nombreuses réunions, un PPI devant courir jusqu’à la fin du mandat qui, après bien des
discussions,  des  échanges  parfois  tendus  et  des  compromis,  avait  été  validé  par
l’ensemble  de  la  majorité  en  dessinant  ainsi  la  colonne  vertébrale  des  budgets
investissement 2017, 2018, 2019 et bouclait les fins de programmes sur 2020 date de
notre fin de mandature.

L’effort  et  les  choix  volontaristes  nous  avaient  poussé  à  cadenasser  les  dépenses
courantes pour se porter sur des investissements structurants et enrichissants pour la
ville tels que l’indispensable projet de reconstruction du gymnase de la forêt, la très
attendue piste d’athlétisme ainsi que le nécessaire remplacement du vétuste espace
jeunesse et de son espace glisse afin de finir notre mandat sous le signe de la jeunesse
et du sport après avoir, c’est vrai beaucoup investi sur l’attractivité du centre-ville.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  186/419



Le  budget  de  cette  année  aurait  dû  en  découler  cependant  vous  en  avez  décidé
autrement  Monsieur  le  Maire  car  vous  avez  convoqué  votre  majorité  pour  nous
présenter un nouveau PPI version 2018 élaboré cette fois par vos soins et annulant de
fait le PPI version 2017 réalisé en commun.

Je ne cacherai à personne dans cette assemblée que les deux réunions qui ont suivi
ont été plus que houleuses et ont créé une véritable fissure entre nous car à la lecture
de ce nouveau PPI outre le côté arbitraire de ces choix,  apparaissent de nouvelles
dépenses somptuaires et pharaoniques jamais évoquées l’année d’avant comme : 

- ces 449 500 € en 2018 pour l’informatique et le réseau qui en moins de 11 mois sont
apparus  et  devenus  une  priorité  alors  que  dans  le  même temps le  directeurs  des
services s’est mis en disponibilité et qu’il n’y a de fait plus personne avec assez de
compétences et  de connaissances de l’informatique de la mairie  pour  confirmer les
besoins techniques, valider les solutions financières et pour suivre cet énorme chantier
de presque 1 demi million d’euros.

- ou ces 661 000 € pour le budget 2018 de l’enfance dont 220 000 sont prévus pour la
réfection  de  KerYvonnick  à  Locmariaquer  notamment  pour  rénover  la  maison  du
gardien (et c’est quand même cher pour une maison de gardien) alors que le PPI ne
prévoyait précédemment que 80 000 € pour cette année et que nous avions refusé
majoritairement  les  travaux  à  réaliser  à  KerYvonnick  car  aucun  schéma  directeur
sérieux n’avait et n’a, à ce jour été établi pour pouvoir lancer des investissements aussi
lourds.

- que dire de ces 241 000 € dans le budget travaux pour un parking à Saint-Goustan
sortant de nulle part pour 2019 !

- ou encore ces 500 000 € pour déménager 6 bureaux du Penher au Centre Technique
Municipal  alors qu’ils  ont  été placés au Penher par  l’ancienne municipalité dans un
bâtiment entièrement rénovés pour des millions d’euros. Quant à quelques mètres du
centre  technique,  je  vous  rappelle,  Rue  Redien  vous  laissez  gratuitement  à  une
association  avec  un  fonctionnement  privé,  l’Argonaute,  encaisser  des  loyers  de
locations  pour  des  bureaux  qui  nous  appartiennent  et  qui  nous  manquent  tant
aujourd’hui selon vous !

Quel gâchis pour les impôts des alréennes et des alréens !

Pensez-vous  d’ailleurs  Monsieur  le  Maire  que  ces  500  000  €  pour  déménager  6
bureaux suffiront pour faire oublier les dégâts causés au sein du personnel par l’audit
des services techniques qui aura duré 8 mois, créé beaucoup d’incertitudes et généré
une vague de départs sans précédent au sein de la municipalité dans l’indifférence
générale ?

Et avec tout  ça vous avez repoussé aux calendes grecques l’espace jeunesse seul
investissement structurant prévu à construire sur 2018 pour la somme de 1,450 millions
sous prétexte que vous n’aviez pas le temps d’élaborer le cahier des charges et de
démarrer la construction avant 2020, date de la fin de mandature.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  187/419



Par contre l’espace de glisse qui devait lui être associé, lui est bien resté et est même
devenu selon votre seule volonté et on ne sait toujours pas pourquoi un des 10 plus
grands skatepark de France (selon vos dires) pour la modique somme d’un demi million
d’euros prévu pour recevoir des compétitions alors même qu’à quelques centaines de
mètres, nos voisins et amis de Brech construisent leur propre espace de glisse certes
plus modeste mais dont le montant de 115 000 € laisse sans voix face à la somme
exorbitante que vous budgétez et qu’il serait si logique de construire ensemble pour
mutualiser  l’équipement  d’autant  plus  qu’il  respecte  lui,  au  contraire  du  notre,  son
environnement et la tranquillité des riverains. 

Et avec tout cela pas un euro de prévu pour le quartier de la gare alors que l’on sait que
si AQTA et la SNCF financeront bien le site, la ville doit prévoir des aménagements, des
acquisitions,  des  travaux  pour  que  ce  quartier  ne  subisse  les  mauvais  côtés  du
doublement du nombre de voyageurs.

Pas un euro à venir sur les aménagements de la rue Foch, sur la réfection du réseau
routier (l’avenue Dunant en est un exemple mais il y en a beaucoup d’autres), sur les
parkings  du centre-ville,  ni  sur  les réaménagements  des  entrées  de ville  (je pense
notamment,  à  l’avenue  de  l’Océan)  alors  que  circuler  à  certaines  heures  à  Auray
devient  très  difficile  et  que  cette  densification  du  trafic  impose  que  nous  nous  en
préoccupions rapidement.

Évidemment nous avons été plusieurs au sein même de votre majorité à dénoncer ce
PPI  cette  gabegie  de  dépenses  sorties  de  nulle  part  et  à  vous  interroger  sur  ces
nouveaux choix qui vous ont mené, Monsieur le Maire, à remplacer arbitrairement je le
répète les investissements structurants enrichissants pour la ville  par des dépenses
courantes pharaoniques et  somptuaires.  Mais  étonnamment malgré ces  avis et  ces
questionnements à l’issue de ces deux réunions sur les 190 lignes de ce PPI présenté,
vous n’avez pas modifié une ligne !!!

Monsieur le Maire pourquoi cet entêtement à vouloir faire passer les choses en force
sans tenir compte de l’avis de votre propre majorité ? N’est-on à vos yeux pas plus forts
collectivement ?

L’épisode de l’Argonaute devrait vous interroger, je ne suis pas un bras mécanique prêt
à  lever  la  main  pour  un  budget  de  dépenses  réalisé  à  la  petite  semaine  sans
concertation, sans vision ou sans réelle ambition sauf peut-être à faire plaisir à certains
de vos adjoints mais qui aura pour seule conséquence de coûter beaucoup aux alréens
et aux alréennes et de leur apporter peu. 

En conclusion Monsieur le Maire, vous comprendrez aisément ce soir que je ne peux
pas me résoudre à voter favorablement pour votre budget qui en l’état, du point de vue
de l’investissement est loin d’être abouti et de répondre à ce que peux attendre de nous
chaque citoyen. 

Je ne sais d’ailleurs si  votre budget  fera l’unanimité ce soir  et ce n’est  pas le plus
important  à  mes  yeux,  car  les  seuls  juges  au  final  seront  bien  les  alréens  et  les
alréennes !
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Et formule le vœux, Monsieur le Maire, car il n’est jamais trop tard pour bien faire, que
les propos que je viens de tenir vous obligent à ouvrir les yeux, à revenir à la raison sur
les points du budget soulevés ce soir et à faire vivre une vraie démocratie en étant à
l’écoute des élus, du personnel de la mairie et de la population sans quoi la fissure
apparue lors de cette période budgétaire pourrait bien se transformer en fracture à court
terme ! 
Jean-Michel LASSALLE le 10/04/2018."

M. LE MAIRE : Monsieur le Conseiller municipal je vais reprendre les points les plus
importants.  Tout d’abord ce n’est pas mon budget. C’est un budget qui a été préparé
avec  Monsieur  Rochelle notamment et  les  services.  Je vous rappelle quand même
qu’en réunion de majorité, ce budget d’investissement de 7,090 millions a été voté à
l’unanimité. Le PPI 2018 quant à lui existe et il n’est pas sorti du chapeau comme le PPI
de Monsieur Dumoulin Maire d’Auray. Il a été fait sérieusement et en équipe. Vous dites
que ce PPI n’a pas fait l’unanimité, c’est vrai qu’il y a eu 3 réunions très pénibles mais
seuls 2 détracteurs sont montés au créneau, vous et un autre que je ne citerai pas.
Vous parlez de gabegie  informatique,  c’est  quand même de l’incompétence de dire
cela. Je rappelle que l’informatique fait l’objet d’une vétusté, qu’une panne informatique
à la ville d’Auray serait dramatique et on pourrait nous le reprocher. En effet après audit
et conseil il s’est avéré que le serveur du Penher est vieux et vétuste et qu’il est urgent
de le remplacer. D’où un budget conséquent c’est vrai pour l’informatique 222 000 €.

M. LASSALLE : non il est de 449 500 € (informatique et ERP). 

M. LE MAIRE : c’est faux, regardez bien la colonne.

Vous demandez de manière désobligeante et avec incompétence quel est ce parking
de Saint-Goustan qui sort de nulle part. C’est un projet qui s’appelle le désenclavement
de Saint-Goustan. Il a été initié par nos prédécesseurs qui consiste à créer un parking
au pied de la RN 165. Il sera difficile à faire avec les lois actuelles mais qu’il serait utile
pour plusieurs raisons. Pour l’AFPA et les plaisanciers avec les futurs équipements qui
seront faits par la Compagnie des Ports et pour les pontons qui vont être installés. C’est
un parking qui stratégiquement pour le développement touristique de la ville d’Auray
serait essentiel pour que les promeneurs qui souhaitent marcher entre le Bono et Saint
Goustan puissent se garer de manière confortable. Alors non ce parking n’est pas sorti
de nulle part.

M. LASSALLE : il n’existait pas l’année dernière dans le PPI. 

M. LE MAIRE : non et alors ? Un PPI n’est pas gravé dans le marbre, c’est un outil de
gestion destiné à cadrer comme on le fait dans le secteur privé dans des budgets à 3
ou 5 ans. 
Quant à l’audit qui a fait un désastre et des départs dont certains dans l’indifférence,
comment osez vous dire cela ?

M. LASSALLE : ce n’est pas ce que j’ai dit.

M. LE MAIRE : le skatepark que vous dénoncez aujourd’hui, vous l’avez voté l’année
dernière.

M. LASSALLE : par surprise oui. Pour rappeler la genèse de ce projet, il était associé à
l’espace jeunesse et vous l’avez scindé cette année. 
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M. LE MAIRE : mais pas du tout et j’en arrêterai là si vous le voulez bien sur ce sujet.

Concernant l’Argonaute il est en effet prévu d’appliquer la convention que nous avons
signé en 2016 et on y reviendra dans les prochains jours.

M. LASSALLE : mon propos disait que nous avons des bureaux(une vingtaine) dans ce
lieu de la rue Redien alors que vous proposez de reconstruire des bureaux juste à côté
pour 480 000 € et c’est bien dommage.

M. GUILLOU : très sincèrement personne n’irait travailler dans ces locaux qui ont été
rénovés par les personnes qui les ont repris, dont l’Argonaute. Ils étaient dans un état
d’utilisation très précaire et difficilement utilisables.

M. LASSALLE :  peut-être,  mais  ce  bâtiment  nous  appartient  et  vous  proposez  de
reconstruire juste à côté des bureaux à 480 000 € alors que des bureaux existent ici. 

M. GUILLOU : il existe une certaine distance avec le CTM et il est indispensable pour le
fonctionnement des services techniques d’avoir une proximité des utilisateurs. 

M. LE MAIRE  demande aux Conseillers municipaux de se prononcer sur un vote à
bulletin secret.

13 Conseillers municipaux demandent un vote à bulletin secret. 
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6- DF - BUDGET VILLE 2018 - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
CREDITS DE PAIEMENT

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) vise
à planifier la mise en œuvre des investissements. Elle favorise la gestion pluriannuelle
des investissements et permet d'améliorer la visibilité des engagements financiers de la
collectivité à moyen terme.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent être engagées. Elles demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce
qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent
être mandatées pour un exercice comptable donné.

VU les articles L 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales qui
prévoient que les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement liées
à  des  travaux  à  caractère  pluriannuel  peuvent  comprendre  des  Autorisations  de
Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) ;

VU le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de
programme et des crédits de paiement ;

VU l'instruction codificatrice M14 ;

VU la délibération du conseil municipal d'Auray du 28 février 2000 adoptant le principe
du recours au vote d’autorisations de programme et crédits de paiement pour la gestion
pluriannuelle des investissements ;

Considérant que les propositions d'AP sont présentées par le maire et votées par le
conseil municipal ;

Il est proposé de voter la liste des AP/CP qui figure en annexe.

Le programme concernant le Centre Culturel  Athena (P011) sans opérations depuis
2016 est clôturé.

Une tableau détaillant les AP/CP pour chaque opération est aussi annexé à la présente.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),
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8 voix contre :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Madame 
HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur 
LAMOUR

1 abstention(s) :
Monsieur LASSALLE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  liste  des  autorisations  de  programme,  telles  qu'indiquées  dans  le
tableau joint à la présente délibération ;

- VOTE les montants des autorisations de programme et des crédits de paiement, tels
que mentionnés dans le tableau joint à la présente délibération ;

-  AUTORISE le maire, jusqu'à l'adoption du budget 2019, à liquider et mandater les
dépenses d'investissement dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de
l'exercice 2018 par la délibération d'ouverture de l'AP.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  Au risque  de se répéter  car  ce  qui  relève de ce  bordereau  a été
partiellement abordé lors du débat sur le BP 2018. Les AP/CP traduisent la mise en
œuvre  d’une  partie,  et  non  en  totalité,  de  votre  PPI,  le  Plan  Prévisionnel
d’Investissements, qui semble avec ce qui vient d’être dit plutôt votre Plan Personnel
d’Investissements. Elles sont ajustées au fil de l’eau suivant l’évolution des travaux. J’ai
bien relevé votre intervention concernant le besoin de visibilité financière pour couvrir
les dépenses du PPI de la Communauté de Communes d’AQTA lors du dernier Conseil
communautaire. Je n’en demande pas mieux pour la commune d’Auray. Vous venez de
nous éclairer un peu mais il existe des commissions pour travailler ensemble sur ces
projets et il faut le dire, il y a peu de réunions de commission alors que les montants
annoncés sont conséquents. Nous pourrions être un peu plus associés aux réflexions,
une fois que vous avez fait vos choix politiques.
De 2019 à 2021, le besoin de financement des opérations reprises en AP/CP est de
7 286 000  € ;  certaines  opérations  sont  bien  identifiées  telles  que  les  travaux  à St
Goustan (le pont et le quai Martin), l’équipement Jeunesse pour 1,7 M€, l’équipement
sportif de La Forêt pour 4,2 M€, la piste d’athlétisme pour 1 M€, 480 000 € pour le CTM,
et je partage ce qui a été dit sur ce dernier point : il est en effet excessif d’engager une
telle dépense au CTM alors que des bureaux existent au Penher, aménagés pour un
montant de 1,6 M€ afin de répondre aux besoins des salariés et de la population.
Ce qui m’interpelle dans ce bordereau, c’est qu’il n’y a pas d’AP/CP pour la voirie (sauf
225 000 € pour  les  parkings),  ni  pour  l’Hôtel  Dieu  et  les halles pour  lesquels vous
bénéficiez d’une subvention de l’Etat et de la Région, les 2 M€ évoqués lors du DOB.
Vous venez  seulement de nous  donner le  détail  des coûts de ces deux  projets en
séance aujourd’hui pour expliciter l’inscription de la subvention exceptionnelle de 1,4 M
€ inscrite au BP 2018 ; il aurait été plus correct de nous remettre sur table une nouvelle
maquette des AP/CP avec ces éléments. 
Comment va t’on couvrir ce besoin de financement de plus de 7 M€ des seules AP/CP
dans les 3 ans à venir, auxquels il faut ajouter les montants de la face cachée de votre
PPI  soit  au  moins  10  M€, car  il  faut  prendre  en  compte  les  opérations  ordinaires
d’investissement réalisées tous les ans qui à titre d’exemple s’élèvent à plus de 3,4 M€
en 2018 ? Donc comment va t’on couvrir ces 17 millions d’€ ? A quelle hauteur vont être
les  AP/CP pour l’Hôtel  Dieu  et  les  Halles dont  on  connaît  les  montants  de  travaux
aujourd’hui même, qu’il faudra ajouter à ces 17 M€ ? J’avais noté la Chapelle Saint-
Esprit que je ne vois plus.  En clair, pour votre PPI,  qui approche les 20 M€, quelle
visibilité avez-vous en terme de recettes ?

M. LE MAIRE :  je n’ai rien contre une présentation du PPI et je veux bien qu’on le
décide ce soir. Le PPI existe, il tient la route et a été sérieusement étudié. Il va falloir le
rafraîchir  avec  les  3  projets  de  l’appel  à  projets  Etat  Région.  Il  va  falloir  corriger
quelques  chiffres  comme ceux  du  site  sportif  de  La  Forêt,  ce  n’est  pas  4,100  M€
comme indiqué  mais  plutôt  3,5 M€. Je  n’ai  aucune objection  à  ce  que  le  PPI  soit
présenté à la Commission finances, budget que je préside. 
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7- DF - TAXES DIRECTES LOCALES - VOTE DES TAUX POUR L'ANNEE 2018
TAXE D'HABITATION
TAXE SUR LE FONCIER BATI
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Les collectivités territoriales et leurs groupements à fiscalité propre doivent voter les
taux des impositions directes locales perçues à leur profit avant le 15 avril de chaque
année.

Pour l’année 2017, les produits rectifiés s’établissent de la façon suivante ( état 1288 M)

 2017 Taux Bases Produit

Taxe d’habitation 16,67 % 19 486 426 3 248 387

Taxe d’habitation sur
les locaux vacants 16,67 % 182 046 30 347

Taxe foncière sur les
propriétés bâties 28,79 % 15 825 344 4 556 297

Taxe foncière sur les
propriétés  non
bâties

62,82 % 47 850 30 059

TOTAL 7 865 090

Pour  2018,  la  prévision  est  restée  prudente  en  tenant  compte  essentiellement  de
l’indexation des bases votée en Loi de Finances. L’hypothèse d’évolution retenue de la
taxe d’habitation et de la taxe foncière sur les propriétés bâties est de 1,13%.

Il est proposé de maintenir les taux de fiscalité.

Estimation 2018 Taux Bases Produit

Taxe d’habitation 16,67 % 19 705 891 3 284 972

Taxe d’habitation sur
les locaux vacants 16,67 % 182 046 30 347

Taxe foncière sur les
propriétés bâties 28,79 % 16 004 210 4 607 612

Taxe foncière sur les
propriétés  non
bâties

62,82 % 47 850 30 059

TOTAL 7 952 990
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Une fois les bases notifiées par les services fiscaux, les montants des produits seront
ajustés dans le cadre de la première décision modificative de l’exercice 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le maintien en 2018, à leur niveau de 2017, des taux d'imposition des
trois taxes directes locales
- taxe d'habitation : 16,67 %,
- taxe foncière (bâti) : 28,79 %,
- taxe foncière (non bâti) : 62,82 %

- DECIDE d'inscrire au budget 2018 de la commune (article 73111 : taxes foncières et
d'habitation) un produit fiscal de 7 952 990 €.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 
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8- DF - CONVENTIONS D'ASSOCIATION AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET
MATERNELLES PRIVEES. FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2018

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que «
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans
les mêmes conditions que celles des classes correspondantes de l’enseignement public
». 

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit
dans son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte
pour  la  contribution  communale.  Cette  circulaire  abroge  et  remplace  la  circulaire
n°2007-142 du 27 août 2007. 

En application des principes définis par cette circulaire, le  calcul  du coût  d’un élève
scolarisé  à  AURAY a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2016. Il en ressort que le coût est de 1023 € par élève scolarisé en classe
de maternelle et de 286 € par élève scolarisé en classe élémentaire. 
La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées pour l’année
2018 sera donc basée sur ces montants. 

Propositions de participations 2018

Elémentaire Maternelle TOTAL

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) 
d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') 
X (2')
Participati
on pour le 
pré-
élémentair
e 
(Maternell
e)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes

135 286 €
38 610 €

75 1 023 € 76 725 € 115 335 €

Ecole Sainte 
Thérèse

107 286 €
30 602 €

76 1 023 € 68 541 € 99 143 €

Ecole DIWAN 13 286 € 3 718 € 9 1 023 € 23 529 € 27 247 €

Total 255 286 € 72 930 € 194 1 023 € 168 795
€

241 725 €

Pour mémoire aides accordées en 2017

Elémentaire Maternelle TOTAL
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Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif 
pré-
élémentair
e 
(Maternell
e) d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') 
X (2')
Participati
on pour le 
pré-
élémentair
e 
(Maternell
e)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes

122 325 €
39 650 €

84 982 € 82 488 € 122 138 €

Ecole Sainte 
Thérèse

115 325 €
37 375 €

76 982 € 74 632 € 112 007 €

Ecole DIWAN 7 325 € 2 275 € 9 982 € 8 838 € 11 113 €

Total 244 325 € 79 300 € 194 982 € 165 958
€

245 258 €

Les crédits nécessaires ont été inscrits dans le projet de budget principal de la Ville
pour l’exercice 2018– article 6574(8) Fonction 213.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ADOPTE et  FIXE,  comme  indiqué  dans  le  tableau  ci-dessous,  la  participation
financière pour l'année 2018 de la commune, aux frais de fonctionnement des écoles
Gabriel Deshayes, Sainte Thérèse et Diwan.

- AUTORISE le Maire à signer la convention jointe avec
-  L'OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l'Enseignement  Catholique)  Gabriel

Deshayes
- L'OGEC (Organisme de Gestion de l'Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L'AEP (Association d’Éducation Populaire) Diwan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

9- DF - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUILIBRE AU BUDGET DU CCAS

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le budget du CCAS est équilibré par une subvention versée par le Budget Principal de
la Ville d'Auray.

Pour 2018, la subvention communale devrait s'établir à la hauteur de 548 000 € avec :

- 514 000 € pour l'équilibre du budget principal du CCAS
-   34 000 € pour l'équilibre du budget de la Réussite éducative.

La subvention 2018 augmente de 23 000 € en raison du besoin de financement du
budget  réussite  éducative  suite  à  la  réduction  de  l’excédent  cumulé,  d’une
augmentation des dépenses et d’une baisse de la subvention de l’Etat.

L'évolution de la subvention pour les années 2014 à 2018 s'établit comme suit :

2014 2015 2016 2017 2018

615 000 € 585 000 € 585 000 € 525 000 € 548 000 €

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget – exercice 2018 – article 657362.

Dans l'attente du vote du budget primitif  2019, le CCAS pourra, en fonction de ses
besoins de trésorerie, percevoir une avance de 50 % du montant accordé en 2018.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ATTRIBUE une subvention d'équilibre de 548 000 € au Centre Communal d'Action
Sociale de la commune d'Auray au titre de l'exercice 2018

- ACCORDE une avance de 50 % du montant de 2018 pour l’exercice 2019 en attente
du vote du budget primitif.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

M. GRUSON : je voudrais juste souligner que le budget du CCAS n’a pas encore été
discuté et voté en Conseil d’administration puisque les 2 réunions ont été annulées. 

M. LE MAIRE : en effet la première a été annulée et la deuxième reportée faute de
quorum. La prochaine réunion est prévue le 12 avril prochain

10- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS EXERCICE 2018

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Les subventions attribuées par la Ville aux associations sont présentées comme suit :

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DECIDE au  titre  de  l'année  2018  d'attribuer  les  subventions  aux  associations
conformément  au  tableau  présenté  et  établissements  scolaires  conformément  aux
annexes 1 et 2.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

11- DF - GARANTIE À 50% DE QUATRE LIGNES D'EMPRUNT D'UN MONTANT 
TOTAL DE 714 798 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE 
BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LA CONSTRUCTION DE 13 LOGEMENTS POUR 
L'OPERATION "RESIDENCE CADOUDAL" 

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 28 Février 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour 4 lignes d’emprunts d’un montant total de 714 798 euros
pour financer des travaux de construction de 6 logements situés Boulevard Anne de
Bretagne à Auray. Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir les 50%
restants.

L’opération concerne 13 logements (2 T1, 10 T2 et 1 T3) en VEFA dont 9 PLUS et 4
PLAI.

Le montant de l’opération est de 1 062 947 euros TTC.

Le plan de financement de l’opération est le suivant :

FINANCEMENTS MONTANTS

PRETS CDC 714 798

SUBVENTIONS ETAT 23 149

SUBVENTIONS CONSEIL DPTAL 60 000

SUBVENTIONS INTERCOMMUNALITE 20 000

FONDS PROPRES BSH 245 000

TOTAL 1 062 947

Le  contrat  de  prêt  n°74226,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°74226 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa  garantie  à  hauteur  de 50% pour  le  remboursement d’un  prêt  d’un
montant total de 714 798 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 74 226 constitué de 4 lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement de celui ci  et portant  sur  l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans les meilleurs  délais  à se substituer  à l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

12- DF - GARANTIE À 50% DE TROIS LIGNES D'EMPRUNT D'UN MONTANT 
TOTAL DE 326 484 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE 
BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LA CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS POUR 
L'OPERATION "ROZ VRAS" 

Monsieur Joseph ROCHELLE, 7ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 28 Février 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour 3 lignes d’emprunts d’un montant total de 326 484 euros
pour financer des travaux de construction de 6 logements (opération Roz Vras) situés
Boulevard Anne de Bretagne à Auray. Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée
pour garantir les 50% restants.

L’opération concerne 6 logements dont 2 T2, 2 T3 et 2 T4.

Le montant total de l’opération est de 699 134 euros TTC.

Le plan de Financement est le suivant :

FINANCEMENTS MONTANT

PRETS CDC 326 484

PRET ACTION LOGEMENTS 24 000

SUBVENTIONS ETAT 13 650

SUBVENTIONS CONSEIL DPTAL 40 000

SUBVENTION INTERCOMMUNALITE 15 000

FONDS PROPRES BSH 280 000

TOTAL 699 134

Le  contrat  de  prêt  n°74660,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu l’article 2298 du Code Civil
Vu le contrat de prêt n° 74660 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa  garantie  à  hauteur  de 50% pour  le  remboursement d’un  prêt  d’un
montant total de 326 484 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 74 660 constitué de 3 lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement de celui  ci  et portant  sur  l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans  les meilleurs  délais  à se substituer  à l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

13- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 LOT N°2 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 14 juin 2016, le conseil municipal a attribué le marché de
travaux  d’aménagement  du  centre  ville  pour  la  valorisation  du  patrimoine  et  la
valorisation des commerces.
Deux lots ont été définis :
- Lot n°1 - Terrassements Voirie et Réseaux Divers
- Lot n°2 - Pavage, mobilier urbain, plantations, fontainerie.

Durant  les  travaux,  des  surprises  sont  apparues  et  ont  nécessité  la  réalisation  de
travaux complémentaires (voir détail en annexe).
Une modification de marché doit donc être conclue en application de l’article 139 al. 6
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le montant des travaux supplémentaires s’élève à 32 584,90 € HT (39 101,88 € TTC).

Il  est  donc  proposé  de  conclure  un  avenant  en  plus-value  avec  la  société Atlantic
Paysages.

Le montant global du marché passe ainsi de 1 313 250,00 € HT (1 575 900,00 € TTC) à
1 345 834 € HT (1 615 001,88 € TTC) soit une augmentation de 2,48 %.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

14- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 LOT N°1 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 14 juin 2016, le conseil municipal a attribué le marché de
travaux  d’aménagement  du  centre  ville  pour  la  valorisation  du  patrimoine  et  la
valorisation des commerces.
Deux lots ont été définis :
- Lot n°1 - Terrassements Voirie et Réseaux Divers
- Lot n°2 - Pavage, mobilier urbain, plantations, fontainerie.

Durant les travaux, des surprises sont apparues (découverte d’un puits) et ont nécessité
la réalisation de travaux complémentaires (voir détail en annexe).
Une modification de marché doit donc être conclue en application de l’article 139 al. 6
du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le montant des travaux supplémentaires s’élève à 77 010,00 € HT (92 412,00 € TTC).

Il est donc proposé de conclure un avenant en plus-value avec la société Eurovia.

Le montant global du marché passe ainsi de 638 400 € HT (766 080 € TTC) à 715 410
€ HT (858 492,00 € TTC) soit une augmentation de 12,06 %

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  290/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  291/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  292/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  293/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  294/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  295/419



Conseil municipal de la ville d’Auray du 10 avril 2018  296/419



Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

15- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE
POUR LA VALORISATION DU PATRIMOINE ET LA DYNAMISATION DES 
COMMERCES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°2 LOT N°1 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 14 juin 2016, le conseil municipal a attribué le marché de
travaux  d’aménagement  du  centre  ville  pour  la  valorisation  du  patrimoine  et  la
valorisation des commerces.
Deux lots ont été définis :
- Lot n°1 - Terrassements Voirie et Réseaux Divers
- Lot n°2 - Pavage, mobilier urbain, plantations, fontainerie.

Durant la réalisation des travaux, le Maître d’ouvrage a décidé de réaliser une mise en
lumière  des  façades  de  l’Hôtel  de  Ville,  Petit  Théâtre  et  Eglise  Notre-Dame.  Cette
décision a entraîné des travaux supplémentaires (voir détail en annexe) en application
de l’article 139 al. 3 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le montant des travaux supplémentaires s’élève à 50 000 € HT (60 000 € TTC).

Il est donc proposé de conclure un avenant en plus-value avec la société Eurovia.

Le montant global du marché passe ainsi de 638 400 € HT  (766 080 € TTC) à 715 410
€ HT (858 492,00 € TTC) suite à la conclusion du premier avenant et à 765 410 € HT
(918 492 € TTC) suite à la conclusion du second avenant.

Cet avenant n°2, pris en application de l’article 139 al. 3 du décret n°2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics, entraîne une augmentation de 7,83 %.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

16- DF - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - FOURNITURE DE MATERIELS 
ELECTRIQUES - MODIFICATION DU MARCHE PAR AVENANT N°1 - 
AUTORISATION A DONNER AU MAIRE DE LE SIGNER

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération en date du 2 février 2016, le conseil municipal a autorisé la Maire à
signer le marché de fourniture de matériels électriques pour les ateliers municipaux.

La date d’échéance du marché initial était fixée au 31 mars 2018. Pour des raisons
organisationnelles et de façon à assurer  la continuité du service,  il  a été décidé de
prolonger le marché pour une durée de 3 mois. La date de fin de marché est  donc
repoussée au 30 juin 2018.
La prolongation est susceptible d’avoir une incidence financière. L’avenant augmente le
montant initial du marché de 20 000€ maximum.

Cette modification est prise en application de l’article 139 al. 6 du décret n°2016-360 du
25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Il  est  donc  proposé  de  conclure  un  avenant  en  plus-value  avec  la  société  CGE
Distribution SAS.

Le montant maximum du marché passe ainsi de 160 000 HT (192 000 € TTC) à 180
000 € HT (216 000 € TTC) soit une augmentation de 8 % maximum.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à signer l’avenant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

17- DF - DEMANDE DE SUBVENTION - BATIMENTS PROTEGES AU TITRE DES 
MONUMENTS HISTORIQUES

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération, en date du 20/09/2016, la ville d’Auray a sollicité L’État, la Région et le
Département pour  des subventions concernant des travaux sur  l’église Saint  Gildas
portant sur :

- la restauration du plancher du dôme,
- de la maçonnerie sur dallage,
- la mise en  conformité de l'installation de protection contre la foudre.

Pour  2018,  pour  financer  les  nouveaux travaux  à réaliser  sur  l’église  Saint  Gildas,
propriété de la Ville d'Auray, il convient de formuler des demandes de subventions pour
les travaux suivants : 

> restauration du clocher (travaux sur la charpente ; des planchers et de l’escalier)
Ces travaux s’élèvent à 19 002,44 € HT.

S'agissant d'un édifice classé Monument Historique, les travaux peuvent bénéficier de
subventions  de  l’État,  de la  Région et  du  Département,  dans la limite d'un plafond
d'aides publiques de 75 % du coût HT.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 29/03/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- SOLLICITE l'octroi de subventions aussi élevées que possible auprès de l’État, de la
Région et du Département,

-  AUTORISE le  maire  à  accomplir  toutes  les  formalités  nécessaires  à  la  présente
délibération et à signer tous documents,

-  INSCRIT les crédits nécessaires pour  faire face à ces dépenses au budget de la
commune (budget primitif 2018 pour l’Église St-Gildas (op. 3030)).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

18- DSTS - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE ET 
L'ASSOCIATION PATRONAGE LAIQUE D'AURAY 

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La convention de partenariat, signée le 30 décembre 2014, entre la ville et l’association
Patronage Laïque d’Auray arrive à échéance. Il est nécessaire de la renouveler.

Il est présenté une reconduction selon les mêmes termes et conditions jusqu’au 30 juin
2020, soit le versement d’une somme forfaitaire et annuelle de 8 000 euros destinée
à :

- compenser une partie des charges de fonctionnement de l'équipement que le club
supporte seul (environ 3000 euros) et à
-  la  prise  en  charge  de  la  location  du  gymnase  "Paul  Le  Floc'h",  propriété  du
collège  Saint  Gildas  sur  la  base  d'un  volume de  9  heures  hebdomadaires  hors
congés scolaires (environ 5 000 euros) et ainsi  permettre au club d'organiser ses
activités gymniques.  Le club fera la démarche de contractualiser  avec le collège
Saint Gildas et fournira chaque année à la ville une copie de la facture acquittée
pour la location du gymnase.

Il  est  proposé  de rajouter  dans l’article 13 :  si  la  nouvelle  salle  de gymnastique
sportive  communautaire  est  réalisée  et  que  l'association investit  cet  équipement
avant  le  30  juin  2020,  cette  présente  convention  sera  caduque.  Une  nouvelle
convention, s'il y a lieu, sera établie.

La commission sport du 1er février à émis un avis favorable.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

19- DSTS - GRILLE TARIFAIRE 2018 - SPORT

Madame Aurélie QUEIJO, 6ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La grille tarifaire "sport"  fait l’objet d’une actualisation annuelle. Elle tient compte du
calcul du coût annuel de mise à disposition des équipements sportifs municipaux basé
sur l’année N-1.

Il est proposé :

- de reconduire les gratuités de 2017 ;
- de reconduire les coûts horaires de mise à disposition de chaque équipement ;
- de reconduire les tarifs pour la vente d’emplacements publicitaires et logos dans le
cadre de la fête du sport et des trophées du Sport, organisés par la ville .

La commission sport du 1er février 2018 à émis un avis favorable.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  tous  documents  nécessaires  à  l’application  de  la
présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

20- DSTS - SKATEPARK - AUTORISATION DE DÉPOSER UNE DÉCLARATION 
PRÉALABLE DE TRAVAUX

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le  cadre du projet  de construction  d’un  skatepark  d’une  superficie  (avec  ses
abords) de 4 600 m²  sur le site communal du Printemps sur la parcelle AD 0596, il est
prévu de réaliser des terrassements.

Conformément  à  l’article  R.421–23  du  Code  de  l’Urbanisme,  les  affouillements  et
exhaussements du sol dont la hauteur, s’il s’agit d’un exhaussement, ou la profondeur
dans le cas d’un affouillement, excède deux mètres et qui portent sur une superficie
supérieure ou égale à deux cent mètres carrés, doivent être précédés d’une déclaration
préalable.

De plus, en vertu de l’article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
tout acte de gestion d’un bien communal doit faire l’objet d’une habilitation du Conseil
Municipal.

Il en résulte que les travaux mentionnés ci-dessus doivent faire l’objet d’une déclaration
préalable de travaux et que son dépôt par Monsieur le Maire doit être autorisé par le
Conseil Municipal.

Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu l’avis favorable de la commission sport du 30 mars 2017

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Treize conseillers municipaux se prononcent pour un vote à bulletin secret.

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (16 voix contre, 15 voix pour 
et 2 abstentions),

Le Conseil municipal :

-  N’AUTORISE PAS le Maire à déposer une déclaration préalable de travaux pour la
construction d’un skatepark sur le site du Printemps.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

Mme POMMEREUIL :  je trouve dommage que nous découvrions les bordereaux qui
concernent  M.  Mahéo en  Conseil  municipal.  Nous n’avons  pas  eu  de  Commission
travaux depuis le début du mois de septembre 2017. Avec tous les travaux qui se font
sur la ville d’Auray en ce moment, et il y en a partout, je trouve dommage que nous n’y
soyons pas associés.

M. MAHEO : concernant les travaux du centre ville, tout le monde a été informé. En
effet depuis quelques mois les Commissions travaux n’ont pas eu lieu pour différentes
raisons. J’ai été absent et occupé avec un agenda très chargé et je m’en excuse. Une
prochaine réunion de cette commission est programmée.

M. GRUSON : vu le coût exorbitant du skatepark et les nuisances potentielles pour les
riverains, c’est un projet quasi pharaonique. Je sais bien qu’aujourd’hui la mode est au
skate,  mais  vu  l’ambiance  du  Conseil  municipal  de  ce  soir,  je  demande que  cette
question soit votée à bulletin secret.

M. GRENET : le skatepark est un sujet qui revient beaucoup dans la discussion ce soir
mais aussi au sein même de la population. Nous avons beaucoup été interpellés sur ce
sujet. Il y a d’une part et vous le savez Monsieur le Maire, une grande inquiétude des
riverains par rapport aux accès qui ne changent pas et se trouvent face aux maisons et
nous  pouvons  les  comprendre.  Même  si  nous  étions  d’accord  pour  un  skatepark
puisque cela reste un projet intéressant, nous nous posons la question aujourd’hui de
savoir si la ville d’Auray a les moyens de se lancer seule. Nous avons toujours dit en
Conseil municipal qu’un tel projet relevait d’AQTA. Avons-nous besoin d’un des 10 plus
grands skateparks de France alors qu’en même temps Camors, Brec’h, Ploemel ou
d’autres villes encore ont des petits skateparks ? Est-ce vraiment raisonnable alors qu’il
y  a  tellement  d’autres  investissements  prioritaires  à  faire  dans  le  sport  (la  piste
d’athlétisme et le site de la forêt) ? Avec toutes ces inquiétudes légitimes des riverains
nous nous disons qu’il est encore temps de revoir ce projet en étant plus raisonnable.
500 000 € aujourd’hui hors éclairage, c’est quand même une sacrée somme. Peut-on
revoir  le  projet  en  construisant  un  skatepark  plus  raisonnable ?  On  pourrait  faire
quelque chose de très beau pour 200 000 € ou 250 000 € certainement pour avoir un
bel outil. On pourrait aussi revoir la réflexion sur le site, je suis en effet très préoccupé
par les inquiétudes des riverains. Je me suis beaucoup renseigné sur les skateparks qui
se font en France et cela occasionne de grosses nuisances sonores nous ne pouvons
pas le nier. Je propose que nous revoyons ce dossier. 

M. LE SAUCE :  Je souscris également à la nécessité de réaliser un skatepark pour
remplacer celui du Parc Utting mais je ne souscris pas à votre projet pour plusieurs
raisons.
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D’abord  le  lieu  choisi.  Il  est  inapproprié  et  inopportun  de  mon  point  de  vue  de
consommer  du  foncier  municipal  utile  aujourd’hui  pour  des  activités  sportives
encadrées, mais surtout bien situé à proximité du centre ville, ce qui constitue pour la
ville  d’Auray  une  réserve  foncière  et  financière  conséquente,  d’autant  plus  que  ce
quartier  est  appelé  à  muter.  L’ensemble  de  ce  bien  communal  dans  ce  quartier
mériterait une réflexion.
D’ailleurs lorsque l’on énumère tous les projets à venir  dans ce quartier (skatepark,
équipement jeunesse et PLA, un lotissement avec la construction de 48 logements), il y
a lieu de s’interroger sur l’impact tant environnemental que social qui en résultera ; je
réitère donc à nouveau ma demande qu’une étude soit  diligentée pour identifier  de
manière plus globale les impacts induits par tous ces équipements et constructions. 
Comme cela vient d’être dit, votre projet ne fait pas l’unanimité, il est vivement rejeté
par les riverains du quartier. Le fait que ce soit une structure ouverte suscite beaucoup
d’interrogations et d’inquiétudes, notamment au niveau du bruit et de la circulation, du
stationnement. 
Comme cela vient d’être dit aussi, il est surdimensionné et plus coûteux que ce qui se
fait ailleurs, dans les communes voisines et au delà. Est-ce raisonnable d’avoir à Auray
un skatepark classé parmi les 10 plus grands de France, c’est comme cela que je l’ai lu
dans la presse municipale ? Si tel est le besoin pour la ville ou le territoire, pourquoi est-
ce à la ville  d’Auray d’en assumer seule la charge ? N’est-ce pas vous Monsieur le
Maire, alors candidat en 2014, qui lors du débat salle du Petit théâtre organisé par le
journal Ouest France, à la question portant sur la politique sportive, disait je cite : « oui
pour  le  skatepark  mais  au  niveau  de  l’intercommunalité ».  Vous  aviez  la  réponse
Monsieur le Maire et vous ne la mettez pas en œuvre. 

M. LASSALLE : concernant ce bordereau Monsieur le Maire comme je l’ai exprimé plus
tôt je ne pense pas que faire un skatepark capable de recevoir des compétitions quasi
semi professionnelles soit en adéquation avec les besoins des jeunes alréens ou même
de ce quartier paisible. Je ne pense pas non plus que dépenser 1 demi million d’euros à
Auray sans les surcoûts liés à l’éclairage ou à la nécessaire sécurisation de l’endroit,
pour construire un des 10 plus grands skateparks de France, selon vos dires, ne soit
une nécessité alors même que la ville de Vannes 5 fois plus grande ne dépensera pas
cette somme pour le sien !

Je ne pense pas non plus que les skateparks réalisés ou à venir à Hennebont, à Etel, à
Vannes, à Lanester, à Saint-Avé, à Locoal Mendon, à Brech, ou à Camors et j’en oublie
certainement, rendent prioritaire cet investissement par rapport à la reconstruction du
gymnase de La Forêt, à l’espace jeunesse ou la réalisation de la piste d’athlétisme pour
Auray.

Et comment comprendre que vous n’ayez même pas étudié la possibilité de mutualiser
cet équipement avec nos voisins de Brech qui construisent à quelques centaines de
mètres dans un endroit qui respectera la tranquillité des riverains, un espace de glisse
certes plus modeste, mais dont le montant 115 000 € (subventionné pour moitié par
AQTA et  le  Département)  laisse  sans  voix  face  à  la  somme exorbitante  que  vous
souhaitez dépenser.

Enfin, comment ne pas craindre que la mode du skate ne retombe comme cela s’est
déjà produit à la fin des années 80, pour le skate comme pour le BMX, laissant les
équipements construits abandonnés et sous utilisés.
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Je conclurai, Monsieur le Maire, en disant oui à un espace de glisse adapté aux besoins
des alréens,  mais non à votre projet  pharaonique qui  compromettrait  la  sérénité du
quartier et de ses habitants. Pour toutes ces raisons, je vote et appelle à voter contre
cette  demande de  dépôt  de  travaux  et  vous  demande instamment,  comme l’a  fait
l’opposition, de revoir le projet à la baisse.

Et pour faire vivre une vraie démocratie je demande un vote à bulletin secret. 

M. LE MAIRE : décidément vous partagez beaucoup d’avis avec l’opposition Monsieur
le Conseiller municipal.

M. LASSALLE : oui je l’admets.

M. LE MAIRE : Je vais répondre de manière globale et particulièrement à Monsieur Le
Sauce et Monsieur le Conseiller municipal de l’opposition ici présent Monsieur Lassalle.
Je rappelle que ce projet a été voté en 2017, que l’étude a été réalisée par un cabinet
très sérieux, un peu lent à mon sens, mais qui arrive en phase finale. Je rappelle que ce
projet  est  souhaité  par  tous  les  jeunes  de  la  ville  d’Auray,  voire  les  jeunes  de  la
périphérie, qu’une association qui s’appelle Kromm avec Jérôme Le Bayon à sa tête,
nous  demande et  nous  avait  demandé même avant  la  campagne municipale  à  ce
qu’Auray soit équipé d’un beau skatepark et pas parmi les 10 plus grands skateparks
du monde ou de France. Personne n’a dit cela et ça n’est pas vrai. C’est la presse qui a
dit cela et la presse n’a pas toujours toutes les informations. 

M. LASSALLE : c’est vous qui l’avez dit et c’est écrit dans le "Vivre Auray" Monsieur Le
Maire.

M. LE MAIRE : se sera le plus grand skatepark du département et nous ne mettons pas
cela à titre glorieux ou d’honneur, c’est un vrai besoin pour la jeunesse d’Auray, un vrai
facteur d’attractivité pour les jeunes, pour le week-end. Messieurs Grenet, Le Sauce et
Lassalle vous n’étiez pas à la réunion des riverains. Vous parlez de choses que vous
n’avez pas vécues.

M. LE SAUCE : je n’étais pas à la réunion j’étais à une autre réunion, mais je me suis
rattrapé en allant voir les riverains. 

M. LE MAIRE : je constate que vous parlez de choses ou de réunions auxquelles vous
n’avez pas participé.

M. LE SAUCE : je n’étais pas invité à cette réunion.

M. LE MAIRE : tout le monde était invité, c’était dans la presse.

M. LE SAUCE : cela ne suffit pas, vous pourriez au moins avoir un minimum de respect
pour  vos  Conseillers  municipaux  d’opposition.  Vos  collègues  de  la  majorité  étaient
invités mais nous, nous ne l’étions pas. Il faut que les choses soient dites. 

M. GRENET : je le confirme, régulièrement nous ne sommes pas invités à un certain
nombre de réunions Monsieur le Maire, alors ne nous accusez pas d’être absents. Mais
si vous parlez de la réunion qui s’est tenue au Penher, j’étais présent.
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M. LE MAIRE : que je sache tout le monde est invité et tout le monde savait que cette
réunion avait lieu. Il y avait beaucoup de jeunes et l’association Kromm. Cette réunion
était excessivement positive et intéressante. Nous avons écouté les riverains et leur
avons répondu en partie. Nous allons recevoir l’association le 11 mai prochain. Nous
avons répercuté au bureau d’études les remarques des riverains qui étaient fondées sur
le bruit et les nuisances. Nous avons convenu d’augmenter la hauteur du talus pour
casser  le bruit.  Vous le savez il  n’y a pas de normes au niveau acoustiques,  je l’ai
répété. Nous ne pouvons pas lancer d’études acoustiques puisque ce n’est pas normé.
Nous avons fait les choix technologiques les mieux adaptés pour ce skatepark c’est à
dire le béton. Tous les skateparks qui ont été rejetés par la population et les riverains
sont ceux qui n’ont pas été construit avec cette technologie.

Vous dites Monsieur Lassalle que l’on veut faire des compétitions, mais où avez vous
vu cela ? L’association Kromm n’est pas demandeuse.

M. LASSALLE : c’est également écrit dans le "Vivre Auray".

M. LE MAIRE : ce n’est pas demandé. Peut-être qu’un jour on pourra en faire mais ce
n’est pas l’objectif. Quant au reproche que vous me faites sur le projet intercommunal,
vous m’avez entendu puisque vous êtes assidu au Conseil communautaire, je suis le
premier  à  le  regretter,  et  j’étais  l’un  des  premiers  à  m’exprimer  sur  le  sujet.
L’intercommunalité a exprimé l’intérêt communautaire pour un seul équipement sportif,
le PLA et un seul événement culturel, le festival Méliscènes pour lequel d’ailleurs nous
attendons toujours les subventions d’AQTA. Évidemment la ville d’Auray en tant que
ville centre a des charges que les autres n’ont pas à assumer. Je rappelle et je le disais
à la presse ce matin, toutes les associations sportives et infrastructures d’Auray que
nous sommes amenés à financer, sur 108 000 € de subventions accordées au sport,
vous pouvez rajouter environ 700 000 € pour les coûts induits c’est à dire le personnel
qui prépare les terrains, qui nettoie les vestiaires et qui prépare les matchs. Vous savez
que la centralité d’une ville est à la fois un inconvénient mais aussi un avantage. Il est
évident qu’un beau skatepark intercommunal avait toute sa place à Auray et j’en suis le
premier désolé mais ne me faites pas ce reproche. 

Vous dites que cette réserve foncière est très précieuse pour la ville d’Auray, mais je ne
vais pas vous faire l’affront de vous rappeler que ce quartier du Printemps, qui a été
acquis auprès de l’évêché, est  uniquement fléché pour des équipements sportifs et
culturels. Vous préférez qu’on y construise des lotissements ? Je dirais même qu’en
terme d’attractivité de le jeunesse, voir  à terme regrouper un skatepark,  un espace
jeunesse et le PLA cela à du sens pour la jeunesse d’Auray. J’ajoute que dans les
faiblesses  pour  la  jeunesse  d’Auray  il  y  a  le  manque  d’université  et  d’études
supérieures. Cela veut dire qu’il faut des équipements et infrastructures pour accueillir
nos jeunes et les inciter à revenir le week-end. Le skatepark est un vecteur pour cela
comme le sera l’espace jeunesse. 

Il ne s’agit pas ce soir de dire que nous remettons en cause le projet puisqu’il a été voté
en 2017. La collectivité a investi dans un étude qui nous a coûté 20 000 €, nous n’allons
donc pas voter ce soir pour ou contre le skatepark, ni pour la refonte du projet, cela n’a
aucun sens. Ou alors cela veut dire que nous ne le faisons pas. 

M. GRENET : cela a du sens, on peut très bien avoir une opinion à un moment donné
puis  évoluer  et  s’apercevoir  que  non il  faut  arrêter  ce  projet.  C’est  déjà  arrivé  sur
certains projets par le passé.
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M. LE MAIRE : oui celui du pôle nautique en effet et nous avons bien fait. 

M. GRENET : en effet, certains riverains n’étaient pas d’accord et tout de suite vous
avez fait arrêter le projet d’un seul coup. Sur le projet de skatepark malgré les riverains
vous décidez de continuer.

M. LE MAIRE : mais nous allons les recevoir les riverains. Dans tous les skateparks de
France  il  y  a  eu  des  réactions  légitimes  de  la  part  des  riverains,  l’inquiétude  est
normale. Nous avons pris en compte leurs remarques. 

M. LASSALLE : la question se pose sur le montant du skatepark. Aujourd’hui avec ce
vote d’autorisation de travaux la question se repose et nous avons le droit d’évoluer
contrairement à vous et comme le disait très bien Monsieur Grenet sur les montants qui
nous avaient été annoncés comme une enveloppe maximum. Aujourd’hui ce n’est pas
une enveloppe maximum puisque vous l’utilisez complètement.

M. LE MAIRE : vous n’en savez rien nous n’avons pas lancé les appels d’offres.

M. LASSALLE : aujourd’hui vous faites un skatepark à 500 000 €, soit 1 demi million
d’euros comme j’aime à le dire, à un moment cela fait beaucoup pour Auray. Donc la
question que je vous ai posée et le discours que j’ai tenu c’est, oui un espace de glisse
à Auray à côté d’un espace jeunesse et du PLA, pourquoi pas, mais dans des montants
qui sont raisonnables.

M. LE MAIRE : c’est une discussion et objection que vous auriez dû formuler il y a deux
ans.

M. LASSALLE : il n’est jamais trop tard pour bien faire. 

M. LE MAIRE : avec des comptes comme cela nous pouvons tout annuler ce qui est en
cours. C’est quand même fort d’entendre de votre part que le skatepark va au détriment
de la piste d’athlétisme et de la refonte de la Forêt puisque nous avons votés également
ces investissements ce soir. Cela ne va pas à l’encontre, nous faisons le tout. 

M. LASSALLE : je n’ai pas dit cela Monsieur le Maire.

M. LE MAIRE  demande aux Conseillers municipaux de se prononcer sur  un vote à
bulletin secret.

11 Conseillers municipaux demandent un vote à bulletin secret. 
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21- DU - BOCÉNO - RÉSILIATION DE LA CONVENTION OPÉRATIONNELLE DU 8 
JANVIER 2014 POUR LE PORTAGE FONCIER D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE 
AD N°331 PAR L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le conseil municipal lors de sa séance du 25 novembre 2013 approuvait la signature
d'une convention opérationnelle (signée le 8 janvier 2014 et jointe en annexe 1) avec
l'Établissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne) pour le portage foncier de
la partie Nord de la parcelle AD n°331 permettant à la commune d’y construire un foyer-
logement de 80 lits en remplacement de celui existant (résidence du Bocéno située à
l’Est du site). 

Cette convention avait été conclue sous l’empire de l’ancien Programme Pluriannuel
d’Intervention (PPI) de l’EPF Bretagne pour la période 2010-2015. Un nouveau PPI est
entré en vigueur pour le période 2016-2020.

Aujourd’hui, la commune souhaite demander à l’EPF Bretagne de se porter acquéreur
de l’ensemble de la parcelle AD n°331 et non plus seulement de la partie Nord, à savoir
les emplacements réservés n°9 et 10 dédiés à la construction d’un équipement pour
personnes âgées et à l’aménagement d’un jardin public (annexe 2).

De plus, la commune demande à ce que la durée de portage soit modifiée de 5 à 7 ans
et que la partie du programme consacrée au logement comporte 20 % minimum de
logements locatifs sociaux (contre 100 % auparavant).

Ainsi, l’EPF Bretagne demande à la commune de délibérer afin de résilier la convention
opérationnelle du 8 janvier 2014 pour en signer une nouvelle (objet de la délibération
suivante présentée à l’ordre du jour de la séance du présent conseil municipal).

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment son article L 321-1 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la résiliation de la convention opérationnelle signée le 8 janvier 2014 (ci-
annexée) avec l’Établissement Public Foncier de Bretagne ;

-  AUTORISE M.  le  Maire  à  signer  tout  document  permettant  la  résiliation  de  la
convention opérationnelle sus-mentionnée ;
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018
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22- DU - BOCÉNO - APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION 
OPÉRATIONNELLE POUR L'ACQUISITION DE LA PARCELLE AD N°331, 
EMPLACEMENTS RÉSERVÉS N°9 ET 10 AU PLAN LOCAL D'URBANISME PAR 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE BRETAGNE - AUTORISATION À 
DONNER AU MAIRE DE SIGNER LA CONVENTION

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

La révision du Plan Local d'Urbanisme de la ville d'Auray, approuvée le 27 mars 2018, a
reconduit l’existence des deux emplacements réservés partageant la parcelle AD n°331
d’une superficie totale de 4219 m² en deux parties (annexe 1) : 
- Au Nord, l’emplacement réservé n°9 destiné à la construction d’un équipement pour
personnes âgées ;
- Au Sud, l’emplacement réservé n°10 destiné à l’aménagement d’un jardin public ;

Le conseil municipal lors de sa séance du 25 novembre 2013 approuvait la signature
d'une  convention  opérationnelle  (signée  le  8  janvier  2014,  annexe  2)  avec
l'Établissement Public Foncier de Bretagne (EPF Bretagne) pour le portage foncier de
la partie Nord de la parcelle AD n°331 permettant à la commune d’y construire un foyer
logements de 80 lits en remplacement de celui existant (résidence du Bocéno située à
l’Est du site). Cette convention avait été conclue sous l’empire de l’ancien Programme
Pluriannuel  d’Intervention  (PPI)  de  l’EPF Bretagne  pour  la  période  2010-2015.  Un
nouveau PPI est entré en vigueur pour la période 2016-2020.

Aujourd’hui, la commune souhaite demander à l’EPF Bretagne de se porter acquéreur
de l’ensemble de la parcelle AD n°331 et non plus seulement de la partie Nord, à savoir
les emplacements réservés n°9 et 10 dédiés à la construction d’un équipement pour
personnes âgées et à l’aménagement d’un jardin public.

De plus, la commune demande à ce que la durée de portage soit modifiée de 5 à 7 ans
et que la partie du programme consacrée au logement comporte 20 % minimum de
logements locatifs sociaux (contre 100 % auparavant).

Les principaux termes de la nouvelle  convention opérationnelle (annexe 3) sont  les
suivants :

1- À travers le projet de foyer logements, la collectivité s’engage à respecter les critères
suivants : 
- 50 % de la surface de plancher du programme seront consacrés au logement ;
- La densité minimale sera de 100 logements par hectare ;
-  Le  programme comprendra 20 % minimum de  logements locatifs  sociaux de  type
PLUS* et PLAI**
*Le PLUS (Prêt  Locatif  à Usage Social)  correspond aux  logements locatifs sociaux
traditionnels.
**Le  PLAI  (Prêt  Locatif  Aidé  d'Intégration)  correspond aux  logements  réservés  aux
personnes en situation  de grande  précarité  qui  cumulent  des  difficultés  sociales  et
économiques. 

2- La convention opérationnelle prendra effet à compter de la date de sa signature par
l’ensemble des parties pour se terminer le 13 mai 2025.

3- L’engagement financier global de l’EPF Bretagne est limité à 600 000 € HT.
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4- Les acquisitions effectuées par l’EPF Bretagne ne pourront outrepasser l’estimation
de France Domaine. Dans tous les cas, avant toute offre ferme, l’EPF Bretagne avertira
la commune du prix et des conditions qu’il propose au propriétaire.

5- Le portage des biens acquis prend fin au plus tard à la date de fin de la présente
convention opérationnelle.

6- La commune s’engage à racheter les biens acquis par l’EPF Bretagne au plus tard
au terme et au prix calculé selon les modalités de la présente convention.
La commune peut également demander que la revente se fasse au profit de tout tiers
de son choix (particulier, aménageur, promoteur, bailleur social, autre collectivité, etc...)
dans les mêmes conditions.

7- Le prix de cession correspond au prix de revient pour la durée du portage prenant en
compte l’ensemble des coûts connus et dépenses susceptibles d’intervenir d’ici la date
de cession, tels que :
- Le prix d’acquisition du bien ;
- Les frais annexes (notaire, géomètre, avocat, expert, etc...) ;
- Les coûts de gestion supportés par l’EPF Bretagne en tant que propriétaire ;
- Les dépenses de remise en état des sols (diagnostics techniques, etc...) ;
- Le coût des diagnostics techniques et études liés au site ;
- Les sommes éventuellement dues au titre du taux d’actualisation  (article 3.4 de la
présente convention : "Au jour de la signature de la convention le taux d’actualisation
est fixé à 0 %") ;
- Le montant de la TVA applicable au moment de la revente ;

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment son article L 321-1 ;
Vu le projet de convention opérationnelle ci-annexé ;
Vu l’avis favorable du bureau de l’EPF Bretagne en date du 13 mars 2018 ;

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le projet de convention opérationnelle (ci-annexé) avec l’Établissement
Public Foncier de Bretagne pour le portage foncier de l’ensemble de la parcelle AD
n°331,  à  savoir  les  emplacements  réservés  n°9  et  10  au  Plan  Local  d’Urbanisme
(approuvé le 27 mars 2018),

-  AUTORISE M.  le  Maire  à  signer  la  convention  opérationnelle,  les  actes
correspondants  et  tout  autre  document  permettant  la  bonne  exécution  de  cette
convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

23- DEEJ - GARDERIE PERI-SCOLAIRE DE L'ÉCOLE SAINTE-THÉRÈSE
- APPROBATION D'UNE CONVENTION AVEC L'ASSOCIATION DES PARENTS
D'ELEVES
- AUTORISATION À DONNER AU MAIRE DE LA SIGNER

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Par convention, en date du 22 mars 2006, la commune d’Auray s’est engagée à verser
une  participation  financière  annuelle  à  l’association  de  parents  d’élèves  de  l’école
privée Sainte-Thérèse. Cette contribution avait été fixée à 1 500 € par an. Elle avait été
revalorisée en 2017 pour atteindre 1 685,32 €.

La garderie fonctionne les lundis, mardis, jeudis et vendredis, en période scolaire, de 
7 heures 30 à 8 heures 30 et de 16 heures 30 à 19 heures.

Les tarifs sont les suivants :
1 € la demi-heure
1,80 € l’heure
2,00  €/jour  X le  nombre  de  jours  du  mois  pour  les  enfants  qui  fréquentent  
régulièrement la garderie.

Ladite  convention,  qui  lie  la  commune  à  l’association  de  parents  de  l’école  privée
Sainte- Thérèse, est arrivée à expiration. Il est proposé de renouveler ce partenariat
financier. Il est proposé de calculer le montant 2018 en appliquant la variation de l'indice
des prix à la consommation hors tabac comme cela a été fait en 2017, donnant ainsi un
montant  de  
1 703,86 euros.

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  « Vie  Scolaire,  Rythmes  scolaires,  Enfance,
Loisirs,  » le 22 mars 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  DÉCIDE du  versement  en 2018  d'une subvention  d'un montant  de  1  703,86  €  à
l'A.P.E.L.  de  l'école  privée  Sainte-Thérèse,  pour  l'organisation  de  la  garderie
périscolaire ;

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention avec l'A.P.E.L. Sainte-Thérèse.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

24- DEEJ - TARIFS ENFANCE ET JEUNESSE ETE 2018

Madame Françoise NAEL, 8ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Pour faire suite à l’étude portant sur le nouveau monde de calcul fondé sur le quotient
familial CAF mis en place depuis le 1er septembre 2016, et  dans un souci de cohérence
et de lisibilité, il est proposé d’augmenter les tarifs selon l’évolution de l’indice des prix à
la consommation, soit 1,20 %, les propositions d’évolutions des tarifs pour l’été 2018
sont identiques pour les services Enfance et Jeunesse.

1/ SERVICE ENFANCE

En 2017, les enfants de 7-8 ans accueillis en juillet à Ker Yvonnick ont bénéficié d’un
tarif expérimental, n’incluant pas le transport. Le même tarif était appliqué à ces enfants
et aux enfants de 3-6 ans qui eux restaient à Arlequin. 

Or, un même enfant qui a fréquenté Ker Yvonnick durant les deux mois d’été a ainsi pu
se trouver avec une tarification différente en juillet et en août à Ker Yvonnick. 

Cette année, il est proposé de lier le tarif au site. Ker Yvonnick offre des activités plus
diversifiées avec l’attrait du bord de mer et le budget transport est à intégrer. 

De plus, il est proposé   d’abaisser l’âge des enfants pouvant être accueillis à Ker
Yvonnick, afin qu’un plus grand nombre profite du site, d’autant que les enfants de 5
ans et plus ne sont pas concernés par la sieste. 

Enfin, il est proposé d’augmenter les tarifs de 1,20 % selon l’évolution de l’indice des
prix à la consommation. 

ALSH ARLEQUIN / KER YVONNICK - TARIFS ÉTÉ 2017 
Enfants d’âge maternel (3-6 ans) accueillis à l’ALSH Arlequin (uniquement juillet) 

+ enfants d’âge élémentaire (8 à 12 ans) du KLUB à Arlequin (juillet et août)  
+ enfants d’âge élémentaire (7 à 8 ans) accueillis à l’ALSH Ker Yvonnick (uniquement

en juillet)

TARIFS 2017 ALSH ALSH journée Restauration et Garderie (à la Nuitée
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1/2
journé

e

sans repas pause méridienne demi-heure)

Tarif mini Alréen 2,37 4,74 0,81 0,41 2,81

Tarif maxi Alréen 5,97 11,94 4,04 1,12 7,10

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,0053 0,0053 0,0049 0,0013 0,0070

Tarif non Alréen 6,23 12,46 4,31 1,47 7,41
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ALSH ARLEQUIN - PROPOSITION TARIFS ÉTÉ 2018 
Enfants accueillis uniquement sur le site d’Arlequin

Enfants d’âge maternel (3-5 ans) accueillis à l’ALSH Arlequin (uniquement juillet) 
+ enfants d’âge élémentaire (8 à 12 ans) du KLUB à Arlequin (juillet et août)  

Propositions
tarifs 2018

ALSH 1/2
journée

ALSH journée
sans repas

Restauration et
pause méridienne

Garderie (à la
demi-heure)

Nuitée

Tarif mini 
Alréen

2,40 4,80 0,82 0,41 2,82

Tarif maxi 
Alréen

6,04 12,08 4,09 1,13 7,11

Taux d’effort 
appliqué sur 
les tarifs 
Alréen

0,0054 0,0054 0,0050 0,0013 0,0071

Tarif non 
Alréen

6,30 12,57 4,36 1,49 7,50
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ALSH KER YVONNICK - TARIFS ÉTÉ 2017
Enfants accueillis en août (ouverts au 3 à 7 ans)

TARIFS 2017 ALSH journée avec
transport et repas

Garderie (à la
demi-heure)

Nuitée

Tarif mini Alréen 10,25 0,41 2,81

Tarif maxi Alréen 17,73 1,12 7,10

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,017 0,0013 0,0073

Tarif non Alréen 21,17 1,47 7,41

ALSH KER YVONNICK - PROPOSITION TARIFS ÉTÉ 2018 
Enfants accueillis en juillet (ouvert aux 5 à 7 ans) et enfants accueillis en août (ouvert
aux 3 à 7 ans)

TARIFS 2018 ALSH journée avec
transport et repas

Garderie (à la demi-
heure)

Nuitée

Tarif mini Alréen 10,37 0,41 2,82

Tarif maxi Alréen 17,94 1,13 7,11

Taux d’effort 
appliqué sur les 
tarifs Alréen

0,017 0,0013 0,0074

Tarif non Alréen 21,42 1,49 7,50
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A titre exceptionnel, pour les enfants ayant un repas fourni par la famille dans le cadre 
d’un PAI :

TARIFS 2018 ALSH journée sans  repas avec
transport

Tarif mini Alréen 9,56

Tarif maxi Alréen 13,90

Taux d’effort appliqué sur les tarifs Alréen 0,017

Tarif non Alréen 17,11
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MINI-CAMPS ENFANCE - TARIFS 2017

TARIFS 2017 Mini-camp 4 jours 3 nuits Mini-camp 5 jours 4 nuits
Garderie 

(à la demi-heure)

Tarif mini Alréen

62,30 
(4 jours à 10,25 et 3 nuits à

7,10)

79,65 
(5 jours à 10,25 et 4 nuits à

7,10)
0,41

Tarif maxi Alréen
92,22 

(4 jours à 17,73 et 3 nuits à
7,10)

117,05 (5 jours à 17,73 et 4
nuits à 7,10)

1,12

Taux d’effort
appliqué sur les

tarifs Alréen
0,12 0,12 0,0013

Tarif non Alréen
105,98 

(4 jours à 21,17 et 3 nuits à
7,10)

134,25 
(4 jours à 21,17 et 3 nuits à

7,10)
1,47

 MINI-CAMPS ENFANCE - PROPOSITION TARIFS 2018 

Il est proposé d’augmenter les tarifs de 1,20 % selon l’évolution de l’indice des prix à la
consommation. 

TARIFS 2018
Mini-camp 4 jours 3

nuits
Mini-camp 5 jours 4

nuits
Garderie 

(à la demi-heure)

Tarif mini Alréen
63,05  

(4 jours à 10,37 et 3
nuits à 7,19)

80,61
(5 jours à 10,37 et 4

nuits à 7,19)
0,41

Tarif maxi Alréen
93,33 

(4 jours à 17,94 +3 nuits
à 7,19)

118,46
(5 jours à 17,94 +4 nuits

à 7,19)
1,13

Taux d’effort appliqué
sur les tarifs Alréen

0,12 0,12 0,0013

Tarif non Alréen
107,25

(4 jours à 21,42 et 3
nuits à 7,19)

135,86
(5 jours à 21,42 et 4

nuits à 7,19)
1,49

2 / SERVICE JEUNESSE

MINI CAMPS JEUNESSE - TARIFS  2017

TARIFS
2017

Mini-camp 2
jours 1 nuit

Mini-camp 3
jours 2 nuits

Mini-camp 4
jours 3 nuits

Mini-camp 5
jours 4 nuits

Tarif
journalier

Tarif mini
Alréen

45,72€ 68,58€ 91,44€ 114,30€ 22,86€
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Tarif maxi
Alréen

71,54€ 107,31€ 143,08€ 178,85€ 35,77€

Taux d’effort
appliqué sur

les tarifs
Alréen

0,07 0,105 0,14 0,175

0,035

Tarif non
Alréen

79,68€ 119,52€ 159,36€ 199,20€ 39,84€

MINI CAMPS JEUNESSE - PROPOSITION TARIFS  2018 

Il est proposé d’augmenter les tarifs de 1,20 % selon l’évolution de l’indice des prix à la
consommation. 

TARIFS
2018

Mini-camp 2
jours 1 nuit

Mini-camp 3
jours 2 nuits

Mini-camp 4
jours 3 nuits

Mini-camp 5
jours 4 nuits

Tarif
journalier

Tarif mini
Alréen

46,26€ 69,39€ 92,52€ 115,56€ 23,13€

Tarif maxi
Alréen

72,40€ 108,60€ 144,80€ 181€ 36,20€

Taux d’effort
appliqué sur

les tarifs
Alréen

0,07 0,105 0,14 0,175

0,035

Tarif non
Alréen

80,64€ 120,96€ 161,28€ 201,60€ 40,32€
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SÉJOURS

Le service Jeunesse organise chaque été des séjours.  Ceux-ci  se différencient  des
mini-camps entre autres par leur durée : il s'agit ici de séjours de plus de 7 jours.

Depuis  2008, la CAF du Morbihan a mis en place un dispositif  spécifique pour  les
séjours de 7 jours/6 nuits et plus : elle participe à hauteur de 22 € par jour maximum
avec un minimum laissé à la charge des familles de 5€ par jour et par enfant pour les
familles  bénéficiaires  des  bons  CAF.  Ces  aides  s'appliquent,  pour  l'année  2018,
jusqu'au quotient familial CAF 600 inclus. Le montant de l'aide ne varie pas suivant la
proximité ou l'éloignement du séjour.

Le service jeunesse propose d’organiser quatre séjours cet été. 

Pour les 12-14 ans : 2 séjours de 7 jours/6 nuits, au camping municipal de Penthièvre
du 14/7 au 20/7 et du 22/7 au 28/7. 44 places.

Pour les 14-17 ans : 1 séjour de 7 jours/6 nuits au camping municipal de Groix  du 7/7
au  13/7  et  1  séjour  de 9 jours/8  nuits  à St  Pée  de Bigorre dans les  Pyrénées en
hébergement en dur. 22 places pour chaque séjour. 

Total journées jeunes prévisionnelles : 660 
Nombre de places : 88

Comme en 2017, il est proposé que les tarifs de ces séjours soit définis en fonction du
coût  journée  net  restant  à  la  charge  de  la  collectivité  avec  un  pourcentage  de
participation mairie de 60 % maximum, en appliquant les mêmes taux d'effort.

Enfin, il est proposé d’augmenter les tarifs de 1,20 % selon l’évolution de l’indice des
prix à la consommation. 

SEJOURS 12-14 ans Penthièvre - 44 places - 2 x 7 jours / 6 nuits 

TARIFS 2017 PROPOSITION TARIFS 2018 
Tarifs +1,20 %

Tarif alréen minimum

161 € 
(23 €/jour)

41,6 % % des participants
QF<596

162,93 €
 (23,38€ /jour)

Tarif alréen
maximum

210 € 
(30 €/ jour)

38,8  % des participants
QF>777

212,52 € 
(30,36 €/jour)

Taux d'effort
0,27

19,4 % des participants 0,27
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Coût net
contribuable

197,32€
(28,19€ /jour)

241,42€
 (34,48 €/jour) - 

prévisionnel

Taux de participation
de la Ville

50,52 % 55,11 %

Tarif non-alréen
238 € 

(34 €/jour)
240,86 € 

(34,41 €/jour)

Nombre de places
total

43 44
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SEJOUR 14-17 ans Groix - 22 places - 7 jours / 6 nuits

TARIFS 2017 
(sauvetage nautique)

PROPOSITION TARIFS 2018 
Tarifs +1,20 %

Tarif alréen
minimum

199,15 € 
(28,45 € /jour)

25 % des participants
QF<746

201,54€ 
(28,79€/jour)

Tarif alréen
maximum

259,77 € 
(37,11 € /jour)

75 % des participants
QF>973

262,89€
(37,56€/jour)

Taux d'effort
0,267

0 % des participants 0,267

Coût net
contribuable

487,45€
(69,64€/jour)

270,10€
(38,59€ /jour)

Taux de
participation de

la Ville
64,68 % 53,36 %

Tarif non-alréen
287,77 € 

(41,11 €/ jour)
291,22€

(41,60€/jour)

Nombre de
places total

20 22

SEJOUR 14-17ans St Pée de Bigorre - 22 places - 10 jours / 9 nuits

TARIFS 2017 PROPOSITION TARIFS 2018 
Tarifs +1,20 %

Tarif alréen
minimum

340,50 € 
(34,05 €/jour)

35,7 % des participants
QF<709

344,59€
(34,46€/jour)

Tarif alréen
maximum

444,10 € (44,41€/ jour)
57,14 % des participants

QF>926

449,43€
(44,94€/jour)

Taux d'effort
0,48

7,14 % des participants
(QF >709 et < 926)

0,48

Coût net
contribuable

708,7€
(70,87€ /jour)

519,51€
(51,95€/jour)

Taux de
participation de

la Ville
65,86 % 53,02%

Tarif non-alréen
484,10 € 

(48,41 €/jour)
489,91€ 

(48,99€/jour)
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Nombre de
places total

16 22

Vu  l'avis  favorable  de  la  commission  « Vie  Scolaire,  Rythmes  scolaires,  Enfance,
Loisirs » le 22 mars 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

- APPROUVE les nouveaux tarifs Enfance et Jeunesse pour l’été 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

25- DEEJ - VERSEMENT DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE 
VILLE

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Dans le cadre de l'appel à projets 2018 du Contrat de Ville d'Auray, des porteurs de
projets ont sollicité des subventions de la part de la Ville d'Auray.

Les projets ont été soumis pour avis au Conseil citoyen le 22 janvier 2018.

Le comité des financeurs du 23 février 2018 et le comité de pilotage du Contrat de ville
du  13  mars  2018  ont  par  ailleurs  permis  aux  différents  partenaires  de  proposer  la
répartition des crédits. L’État a émis comme condition à sa participation aux actions un
cofinancement de la Ville.

Les subventions proposées sont celles listées en annexe.

La ville perçoit tous les ans les subventions de la CAF pour les porteurs en année N+1
et les reverses aux porteurs de projets. A titre dérogatoire et exceptionnel, le cirque
Métropole, au vue du tarif  très préférentiel  qui  a été appliqué,  sollicite le versement
anticipé des 400 € alloués par la CAF.

Vu l'avis favorable de la commission «des subventions » le 26 février 2018,

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 33 voix pour),

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  versement des subventions relevant de la politique de la Ville  aux
associations porteuses de projet.

- APPROUVE le versement de la subvention de 400 € relevant de la politique de la Ville
au cirque métropole, en amont du versement de la CAF.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018
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26- DAGRH - CREATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT D’ANIMATION POUR DES 
FONCTIONS DE MANAGER DE CENTRE-VILLE À TEMPS NON COMPLET 
17,5/35EME.

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Auray dispose d’un tissu commercial  de qualité et diversifié,  composé de nombreux
commerces  de  proximité  qui  animent  particulièrement  le  centre-ville,  ainsi  que  les
autres pôles d’activités présents sur son territoire.

Pour  soutenir  cette  dynamique,  la  Ville  d’Auray  a  mis  en  œuvre  depuis  plusieurs
années un plan d’actions spécifiques pour le développement de son tissu commercial et
artisanal.

Dans ce cadre, un des axes structurant de ce plan d'actions est le recrutement d'un
professionnel compétent, dit « manager de centre-ville », dont les missions seront de
contribuer au renforcement et à la  pérennisation du tissu commercial urbain.

Le manager de centre-ville d’Auray assurera les missions suivantes :
- Participer à l’élaboration et mise en œuvre d’une politique économique visant à 
préserver et renforcer le commerce local, notamment dans le centre-ville et les 
quartiers périphériques ;
- Permettre la reconquête des locaux commerciaux vacants :
- Orienter  les porteurs de projets et assurer une prospection en lien avec les

organismes professionnels pour attirer de nouveaux commerçants ;
- Assurer un contact régulier avec les propriétaires de locaux commerciaux et les

conseiller ;
- Tenir une base de données des locaux commerciaux au niveau communal.
- Promouvoir et valoriser le tissu commercial existant :

. conseiller les porteurs de projets et les commerçants sur leurs projets
(devantures, enseignes,  aménagements…)  dans  un  souci  de  qualité

urbaine et en lien avec les agents en charge du suivi du règlement local de
publicité et de l’occupation du domaine public ;

. assurer le lien quotidien entre la ville et les associations de commerçants
;

. conseiller la ville sur les possibilités de redynamisation du commerce et
les outils mis à disposition.

- Assurer le lien entre les différents intervenants :
. assurer et diffuser auprès des partenaires une veille juridique sur la 
réglementation relative au commerce (urbanisme, immobilier, hygiène et 
sécurité…) ;
. assurer une veille économique en partenariat avec les services de la 
communauté des communes ;
. contribuer aux projets de modernisation des Halles et d’implantation 
d’activités économiques sur le site de l’Hôtel Dieu.

A reçu un avis favorable en Municipalité du 03/04/2018,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),
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2 voix contre :
Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

Le Conseil municipal :

- CRÉE au tableau des effectifs un emploi d’adjoint d’animation pour des fonctions de
manager du centre-ville à temps non complet 17,5/35ème.

La rémunération applicable au poste de manager du centre-ville est fixée sur un grade
de catégorie  C,  en  référence  à  la  grille  indiciaire  du  cadre  d'emplois  des  adjoints
d’animation,  augmentée éventuellement  du régime indemnitaire  applicable  à la Ville
d’Auray.

Le poste pourra être pourvu par un agent contractuel de droit public dans l’attente du
recrutement d’un fonctionnaire.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget, chapitre 012.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 16/04/2018
Compte-rendu affiché le 16/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 16/04/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : pour une fois que vous nous proposez la création d’un poste, je vais
m’y opposer. Ce poste existe déjà à Auray, au sein de l’association des commerçants
d’Auray ; il a été créé il y a quelques années dans le cadre du FISAC et la ville y a
contribué en assurant via une subvention une partie du salaire. Vous nous demandez
donc d’embaucher ce salarié car son employeur ne peut plus en assumer la charge
n’est ce pas.
Deux remarques.
Si la ville a besoin d’un manager de centre ville, à la lecture du bordereau, je trouve que
vous poussez le bouchon un peu trop loin et explique peut être mon précédent propos.
L’énoncé des nombreuses missions laisse à penser que vous cherchez une perle rare
qualifiée  que  vous  ne  souhaitez  pas  payer,  car  au  grade  de  la  catégorie  C,  et
n’employer qu’à mi-temps. Il eut été intéressant d’avoir le profil souhaité en sus des
missions  pour  occuper  ce  poste.  Quelques  clics  m’ont  suffit  pour  savoir  que  les
qualifications requises pour ce type d’emploi sont du niveau Master en commerce et
gestion,  donc  d’un  grade  équivalent  à  la  catégorie  A,  et  qu’un  temps  plein  est
nécessaire  pour  remplir  pleinement  les  missions  qui  lui  sont  dévolues.  Il  suffit  de
regarder sur internet, toutes les communes qui ont cherché un manager de centre-ville
ont proposé un peu mieux que ce que vous faites.  
Il est aussi prématuré à mon avis d’engager la ville d’Auray avec ce recrutement. Vous
n’êtes pas s’en savoir  qu’une étude est  en cours pour,  d’une part,  modifier le volet
commercial du SCoT du Pays d’Auray et, d’autre part, définir l’intérêt communautaire
dans ce domaine suite à la loi NOTRe qui fait que la compétence commerce relève
d’AQTA. Il y a un risque pour Auray de supporter le coût de ce poste en lieu et place
d’AQTA notamment  par  une  baisse  de  l’attribution  de  compensation  si  en  cas  de
transfert de compétence ce poste était concerné. 

Mme LE BAYON : nous entendons bien votre remarque. Vous avez noté ce qui vous
paraît  comme  une  insuffisance  en  terme  de  catégorie,  mais  nous  avons  été  très
prudents en notant que le poste pourra être occupé par un agent contractuel de droit
public. C’est un dispositif en effet qui mérite d’être mesuré et il ne faut pas s’engager
dans  le  temps.  Il  y  a  différents  facteurs  d’évolution  qui  peuvent  apparaître  et  qui
peuvent nous amener à revoir et c’est en ce sens que la prudence a été mise sur le
caractère contractuel. 

M. LE SAUCE : ma question portait aussi sur la catégorie C.

Mme LE BAYON :  c’est  un  contexte très  délicat  que  beaucoup connaissent  ici,  on
retrouve de plus en plus de jeunes diplômés qui commencent leur carrière en catégorie
C. 

M. LE SAUCE : nous pouvons aussi recruter des salariés détachés, ils nous coûteront
encore moins cher. Nous avons tous des enfants et des petits enfants et nous leur
souhaitons tous la même chose c’est de réussir dans la vie et d’avoir les salaires qu’ils
méritent.
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Mme  LE BAYON :  l’idée  ici  était  de  ne  pas  s’enfermer  dans  un  dispositif  qui  soit
pérenne.

M. LE MAIRE : en effet, AQTA va lancer une étude avec le Pays d’Auray pour définir
entre autre l’intérêt communautaire mais le temps de le définir, de le voter et de motiver
AQTA pour embaucher quelqu’un, je crois qu’il se passera 2 ou 3 ans. Auray ne peut
pas attendre.  Derrière ce poste il  y a aussi  la  nécessité pour Auray de clarifier son
intervention vis-à-vis des animations de ville  qui font aussi partie des attributions du
manager  du  centre-ville.  Vous  savez  qu’avec  la  fusion  des  offices  de  tourisme
communaux depuis le 1er janvier 2017, l’OTAC, notre office de tourisme n’existe plus.
Vous savez  que la  nouvelle SPL intercommunale de  tourisme a décidé  de ne  plus
s’occuper des animations de ville, le territoire étant en situation hétérogène. Avant la
SPL certaines villes assumaient elles mêmes leurs animations, comme Quiberon par
exemple. Certaines villes comme Auray n’assumaient qu’une partie des animations et
l’OTAC subventionnait l’Association d’Animation Touristique. Ensuite, Auray Préférence
ne peut  pas  assumer  un temps plein  pour  un  agent  qui  ne travaille  que  pour  eux
(prospection, collecte d’adhésion et animation commerciale). Ce poste traduit la volonté
de joindre l’utile à l’agréable. L’utile c’est de définitivement assumer pour la ville d’Auray
de  payer  et  de prendre  à sa  charge toutes  les animations de ville.  C’est  aussi  de
remettre Auray Préférence dans son rôle qui  est l’animation commerciale (défilés de
mode, promotions commerciales). L’agréable, c’est de pouvoir faire de la rationalisation
d’animation comme par exemple les deux "Noël"  qui seraient regroupés en un seul.
Nous avons voulu enrichir  ce demi-poste pour ne pas faire que de l’animation et  la
Direction de l’Action Culturelle de la ville d’Auray fait déjà de l’animation (le carnaval,
suivi de la semaine du Golfe, feu d’artifice du 14 juillet, etc). L’ambition de ce poste est
de centraliser et d’aider la ville à faire toutes les animations de la ville dans le cadre de
l’attractivité.  L’agréable c’est  aussi  de l’enrichir  pour  se préoccuper aussi de choses
pour lesquelles nous n’avons pas d’agents comme gérer la vacance des commerces,
être  en  veille,  mettre  en  contact  des  commerçants  qui  arrêtent  avec  d’autres  qui
souhaitent venir. Il s’agit de l’optimisation pour la commune de l’usage des commerces
et ce n’est pas du niveau d’un Master, un Master ne va pas postuler sur un tel poste.

M. GUILLOU : vous avez fait allusion au Pays d’Auray et au SCOT, vous savez comme
moi que la révision du SCOT n’entraînera pas grand chose sur les centres-villes. La
révision du SCOT est faite pour que l’on puisse statuer sur le déplacement du SUPER
U de Pluvigner dans une zone périphérique. Nous savons également que l’extension du
Bricomarché d’Auray était interdite par le SCOT. A Auray, je crois qu’on a compris que le
centre-ville est important, le taux de vacance est relativement faible, on ne peut que
s’en féliciter mais on ne peut pas laisser les commerçants sans capacité d’animation
sans voir d’autres problèmes arriver et nous regretterons de les avoir laissés tomber. Il
s’agit de les accompagner pour que le centre-ville continue à vivre.
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M. LE SAUCE : l’étude, le SCOT, l’intérêt communautaire en effet, je connais. Vous
faites état de la mission que vous allez confier à ce demi-poste, mais ce n’est pas du
tout ce qui est inscrit dans le bordereau. Moi je lis des choses comme "contribuer au
projet de modernisation des halles et implantation d’activités économiques sur le site de
l’Hôtel Dieu".  Il  y a valoriser le tissu existant, conseiller les porteurs,  assurer  le lien
quotidien, votre fiche de poste va au delà de la simple animation de locaux vacants ou
non. Vous trouvez ce type de fiche de poste sur internet et ce qui est demandé par les
collectivités est un Master 2. L’énoncé ici peut surprendre quand on voit que c’est un
mi-temps par rapport à l’importance de la tâche que vous voulez lui confier. Tel que
c’est énoncé dans le bordereau je ne suis pas d’accord.

M. LE MAIRE : aucun agent dans la ville, sans parler des directeurs, ne peut participer
à des réunions telles que nous les faisons actuellement pour la futur rénovation des
halles. Nous l’avons fait en marketing dans le futur agencement, il est nécessaire que
par au moins un de ses agents, la ville soit compétente pour mettre en adéquation les
projets que la ville a envie de faire et de porter comme la rénovation des halles avec le
ressenti  des  commerçants  et  avec  l’équilibre  entre  les  sédentaires  et  les  non
sédentaires.  Il  faut  un  agent dans  la  ville,  au  delà  des  élus qui  suivent  ces  sujets
comme Monsieur  Evanno, qui  puisse participer aux réunions,  nous accompagner et
nous porter. 
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A 22h55, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MIRSCHLER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAMPION : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame  VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : ABSENTE (procuration donnée à M. Allain) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAPELAIN : 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : ABSENTE (procuration donnée à Mme Pommereuil)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BOUVILLE :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

_____________________________________________________________________
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